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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambres réunies ). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 22 novembre. 

AFFRANCHISSEMENT PAR TESTAMENT. — ESCLAVE. — ENFANS. 

Voici le texte de l'important arrêt rendu par les cham-

bres réunies dans l'affaire Virginie ( voir la Gazette des 

Tribunaux du 23 novembre ) : 

«Ouï M. le conseiller Romiguièresen son rapport; 
« Oui M» Gatine eu ses observations pour la demanderesse; 
> Ouï M. le procureur-général Dupin en ses conclusions ; 
i Vu l'art. 47 de l'édit du mois de mai 1685, ainsi conçu : 

i Ns pourront être saisis et vendus séparément le mari et la 
i femme et leurs enfans impubères, s'ils sont tous sous la 
» puissanesdu même maître. Déclarons nulles les saisies et 
i ventes qui en seront faites, ce que nous voulons avoir lieu 
j dans les aliénations volontaires, sous peine, pour les alié-
> uans, d'être privés de celui ou de

 v
ceux qu'ils auront gar-

» dés, qui seront adjugés aux acquéreurs, sans'qu'ils soient 
i tenus de faire aucun supplément de prix; » 

» Attendu qu'aux termes de cet article la mère et ses en-
fans impubères ne peuvent être saisis et vendus séparément, 
soit par vente forcés, soit par aliénation volontaire, lorsque 
lanière et les enfans sont sous la puissance du même maître 

«Que, dans le premier cas, la loi prononce l'annulation des 
sa'iitss et ventes; que, dans la seconde hypothèse, celle de 
l'aliîsation volontaire, elle maintient la vente, et prive l'a-
liénant du celui ou de ceux qu'il aurait voulu retenir, 1* 
adjugeant à l'acquéreur sans supplément de prix; 

« Attendu que par ces disposions le législateur pose évi-
demment en principe l'interdiction absolue de toute sépara-
tion de la mère et de ses enfans impubères, même dans le 
cas où l'intention du maître d'opérer cette séparation serait 
«primée ; 

> D'où il suit qu'à plus forte raison toute aliénation pure 
et simple d'une mère esclave entraîne de droit celle de ses 
«plans impubères, qui ne doivent et ne peuvent être séparés 
«elle; ï 

» Attendu que l 'intérêt de la morale publique, la protec-
tion due à la faiblesse du premier âge, le juste respect des 
drmtj et des devoirs de la maternité, la faveur qui s'attache 
«ya liberté, commanderaient d'interpréter dans le sens le 
P-us large et d'appliquer à tous les cas analogues les disposi-

wi d une loi qui, dans une législation toute d'exception, 
coasacrent un retour aux principes du droit naturel et prê-
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 séparation prohibée par le législateur, et 

mestiques et préposés de l'hôtellerie ou par des étrangers al-
lant et venant dans cette hôtellerie, (art. 1932, 1953 et 1384 
du Code civil). Cependant on tient pour certaiu que cette 
responsabilité cesse lorsque le fait qui y donne lieu s'excuse 
par une faute ou une imprudence personnelle au voyageur, 
d'aprèsleprincipequechacun doit répondre deson propre fait. 
C'est ici que commence la difficulté. Snffira-t il pour déchar-
ger un aubergiste de la responsabilité d'un vol commis par 
un de ses domestiques au préjudice d'un voyageur, qu'une 
Cour royale ait déclaré que le vol est le résultat de l'impru-
dence du voyageur? Devra-t-on considérer, par exemple, com-
me une faute ou une imprudence, à la décharge de l'auber-
giste, le fait du voyageur d'avoir laissé des diamans dans la 
poche du vêtement qu'il a remis à un domestique pour le 
battre et le brosser? Pour la négative, ne peut-on pas dire 
qu'il n'y a aucune imprudence à confier à un domestique, 
dont le voyageur sait que l'aubergiste doit répondre, des ef-
fets qu'on apporte dans une auberge, et qui, par le seul fait 
de l'apport, sont placés sous sa responsabilité? (Toulier, n° 
252; arrêt delà Cour de cassation du 28 octobre 1813.) 

Tous les effets du voyageur étant placés sous la sauve-gar-
de de l'aubergiste, garant des gens de sa maison, peut-on 
taxer d'imprudence le fait d'avoir eu foi entière dans la pro-
bité et l'honnêteté des personnes en qui l'aubergiste est léga-
lement présumé avoir justement placé sa confiance? Peut-on, 
en un mot, blâmer le voyageur d'avoir cru ses effets en sû-
reté en les déposant entre les mains de gens que la loi en dé-
clare responsables? 

Pour l'affirmative, on peut répondre par une distinction 
entre le cas où le vol porte sur un de ces objets qui sont 
habituellement livrés à la foi et aux soins des domestiques 
(tels que les effets d'habillement), et le cas où l'objet volé 
n'était pas de ceux qui, par leur nature, appellent les soins 
des gens de service (l'argent monnayé, les bijoux et autres 
effets précieux). Dans ce dernier cas, on peut soutenir que la 
responsabilité de l'aubergiste ne saurait être engagée, parce 
qu'il dépend du voyageur, s'il est prudent, de les soustraire 
aux regards et aux mains des domestiques de l'auberge. S'il 
les leur a volontairement confiés ou les a imprudemment lais-
sés dans un vêtement qu'il a remis au domestique pour le 
brosser, il doit, en cas de soustraction, porter la peine de sa 
propre imprudence. Le vol est alors le résultat d'un fait qui 
ui est personnel. C'est ce système qu'avait consacré la Cour 

royale de Douai dans l'espèce suivante : 
Le 13 juin 1840, le sieur Harris, bijoutier, venant de Pa-

ris, descendit à l'hôtel du Nord à Bouîogne-sur-Mer. Etant 
dans sa chambre, il laissa prendre par un domestique de l'hô-
tel plusieurs de ses vêtemens pour les battre et les brosser. 
Lorsqu'ils lui furent rapportés, il s'aperçut qu'on lui avait en-
levé des brillans faisant partie d'un paquet placé dans la 
poche de son gilet. Il fit part immédiatement de cette sous-
traction au maître de l'hôtel, et le pria de faire fouiller son 
domestique; ce qui lui fut refusé. Sur la plainte portée par 
le sieur Harris, le domestique fut reconnu coupable et con-
damné à la restitution, mais l'action en responsabilité portée 
contre le maître fut repoussée tant en première instance qu'en 
appel. La Cour royale se fonda, ainsi que nous venons de le 
dire , sur ce que le voyageur, par son imprudence, avait 
pris à sa charge le dommage dont il se plaignait ; sur ce 
qu'au surplus sa faute était d'autant moins excusable que des 
affiches apposées dans les chambres de l'hôtel engageaient les 
voyageurs à remettre à l'hôtelier les objets de valeur qu'ils 
apportaient avec eux. 

Le pourvoi reprochait à la Cour royale d'avoir jugé en vio-
lant les articles 1384, 1952 et 1953 du Codejcivil: 1» qu'il y 
avait imprudence dans un acte de confiance obligé, et que la 
loi prend formellement sous sa protection, puisqu'elle déclare 
aux voyageurs que tous leurs effets sans distinction sont pla-
cés sous la responsabilité des aubergistes chez lesquels ils 
logent; 2° qu'il pouvait dépendre des aubergistes de s'exoné-
rer de cette responsabilité par la simple déclaration verbale 
ou par éérit de leur part qu'ils ne veulent pas être respon 
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La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du conseil, 
a admis le pourvoi, au rapport de M. le conseiller Troplong 
et sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général Che 
garay. (Plaidant, M 8 Rigaud.) 

NOTA . La loi 7 ff, tit. nautm, caupones, tlabularii, semble 
autoriser la précaution que prennent les aubergistes d'annon-
cer par des affiches qu'ils ne seront responsables des objets 
précieux appartenant aux voyageurs qu'autant qu'il les leur 
auront remis ; mais elle ne donne effet à cette déclaration 
d'irresponsabilité dans le cas prévu par VaffiChe què dans le 
cas où le voyageur y a donné son consentement. C'est ce qui 
résulte de ces termes de la loi citée : Ilem ti prœdixerit 
(l'aubergiste) ut unusquisque vectorum res suas servet neque 
damnum prœstalurum et CONSENSERIUS veclores prœdiclioni, 
non convtnitur. Dans l'espèce ci-dessus, le consentement n'a-
vait pas été donné. L'arrêt ne constatait pas que le voyageur 
eût renoncé à l'action en garantie contre l'aubergiste. 

COMMUNAUTÉ. — RECEL. — DÉTOURNEMENT. -— DOMMAGE. — 

RÉPARATION. 

L'article 1477 du Code civil, portant que « celui des époux 
qui aura diverti ou recélé quelques effets de la communauté 
sera privé de sa portion dans lesdits effets, » cet article ne 
renferme pas une disposition pénale dans le sens de la loi 
criminelle. Il n'a pour objet que la réparation d'un dommage 
causé, réparation purement pécuniaire, qui ne peut être pro 
noncée que par les Tribunaux civils, et qui conséquemmen 
engendre une action civile qui n'est pas limitée à la personne 
de l'auteur des dommages, mais qui peut être exercée contre 
ses héritiers. 

Dès lors, il a pu être jugé que les légataires universels de 
'époux qui a déiourné les effets de la communauté, n'ayant 

reçu la succession de l'auteur du recel que grevée des ac-
tions et des charges qui pesaient sur elle, étaient tenus de 
restituer les objets détournés ou leur valeur, et même de 
payer les legs particuliers, si ces legs n'avaient pas été spé-
cialement assignés sur l'importance des objets dont la resti-
tution est ordonnée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-géréral Chegaray. 
—Plaidant : M

ts
 ftloreau et Ripault. (Rejet du pourvoi des 

sieurs Mourlon et Millot, contre un arrêt de la Cour royale 
de Paris.) 
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Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 4 décembre. 
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COUR ROYALE DE PARIS (2e
 chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup.) 

Audience du 5 décembre. 

ÉTRANGER. — DOMICILE EN FRANCK. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

Quelque prolongée que soit la résidntec de Vélravger en 
France, il n'y acquiert de domicile légal qu'autant qu'il a 
obtenu fautorisation du Roi, conformément à l'article 13 
du Code civil, et c'est en ce sens que doit être appliqué 
l'article 14 de la loi du 17 avril 1832 sur la contrainte par 
corps. 

M. Upton fils, appartenant par sa famille à la haute aris-
tocratie anglaise, se trouvait il y a peu de mois logé à Paris 
à l'hôtel MeHrice. Le 30 décembre dernier, il souscrivit en 
paiement de ses dépenses d'hôtel, un billet de 9,039 francs, 
payable le 1" février suivant, à l'ordre de M. Caillé, pro-
priétaire de l'hôtel Meurice. M. Upton, voulant inspirer une 
confiance entière à son créancier, lui donna, en outre, sa pa-
role d'honneur qu'il ne quitterait pas Paris avant d'avoir 
acquitté sa dette. 

Peu de temps après la souscription de cet engagement, 
M. Upton, alléguant la nécessité d'un voyage à Londres pour 
se procurer des fonds, obtintdeM. Caillé la permission de 
quitter momentanément la France, à condition qu'une per-
sonne honorable garantirait son retour en France avant le 
" ,r février 1844. 

M. Dremmler, professeur à l'école préparatoire d'état-ma-
. or, persuadé par les promesses de M. Upton, consentit gé-
néreusement à assumer cette responsabilité, et s'obligea soli-
dairement au paiement de la deUe, à défaut de retour du 
débiteur au terme fixé pour le paiement. 

M. Upton n'est pas revenu en France. 
La condi:iondont l'accomplissement devait détruire l'enga-

gement de M. Dremmler n'étant pas remplie, celui-ci fut 
poursuivi par le tiers-porteur du billet à ordre souscrit par 
M. Upton, et fut condamné par le Tribunal de commerce, et par 
corps, en qualité d'étranger, à en payer le montant. 

M. Dremmler a interjeté appel de ce jugement. 
M« Poujet, dans l'intérêt de l'appelant, a exposé que son 

client, Allemand d'origine, résidait en France depuis quinze 
ans, qu'il s'y était marié à une Française, qu'il était père de 
sept enfans destinés à devenir citoyens français; que, de plus, 
M. Dremmler, propriétaire d'une maison d'éducation, était 
depuis dix ans, en vertu d'un brevet à lui délivré par M. le 
ministre de la guerre, attaché comme professeur à l'école pré-
paratoire d'état-major. Suivant le défenseur, la réunion de 
ces circonstances établissait en faveur de M. Dremmler un 
domicile en France, tel que l'exige l'article 14 de la loi du 17 
avril 1832, pour affranchir l'étranger de la contrainte par 
corps. 

M e Lamy, pour le sieur Boivin, tiers porteur du titre, a 
soutenu que la loi française ne reconnaissait de domicile, pro-
prement dit, à l'étranger qu'autant qu'il avait obtenu l'au-
torication royale exigée par l'article 13 du Code civil. La loi 
dn 17 avril 1832 ne pouvait avoir innové à cette règle d'or-
dre public, qui ne pouvait admettre d'équivalent, ni être 
modifiée dans la cause par les circonstances invoquées par 
l'adversaire, si favorables d'ailleurs qu'elles puissent être 
pour M. Dremmler. 

M. de Thorigny, avocat-général, a donné ses conclusions 
en faveur du système présenté par l'appelant. 

Mais la Cour, conformément à sa jurisprudence, a confirmé 
la décision des premiers juges par les motifs suivans : 

« En ce qui touche la contrainte par corps réclamée con-
tre Dremmler en sa qualité d'étrange]'; 

» Considérant qu'il est constant et reconnu au procès que 
Dremmler est étranger; qu'il n'a jamais obtenu du Roi la per-
mission d'établir son domicile en France, conformément à l'ar-
ticle 13 du Code civil; 

• Que la résidence même prolongée de Dremmler en Fran-
ce, la création d'une école qu'il dirige, et les autres fats dont 
il apporte la preuve pour être déchargé de la contrainte par 
corps, ne constatent que l'existence d'un fait, savoir : qu'il 
réside en France, mais n'établissent pas qu'il ait en France 
un domicile légalement autorisé, lequel seul pourrait le sous-
traire à la contrainte par corps prononcée contre l'étranger 
non domicilié, à raison des condamnations qu'il encourt; 

» Confirme. » 

Mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Roroi-
guières et les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Quénault, a décidé qu'il était consiaté que le premier et le 
troisième jurés s'étaient présentés les premiers, et que dès 
lors le tirage du jury de jugement avait été régulièrement 
opéré. La contradiction qui parait exister entre l'arrêt de !a 
Cour d 'assises de la Seine-Iuférieure de 1838, et l'arrêt du 
30 août 1844, n'aurai* pu être déféré à la Cour de cassation 
que par un recours en révision, fotmé sur l'ordre de M. le 
garde-des-sceaux. La Cour n'a donc pas eu à s'occuper de 
cette contradiction. 

MARQUE FORESTIÈRE. CONTREFAÇON. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TERRES VAINES ET VAGUES. - COMMUNE. — POSSESSION. 

Une commune qui s'est mise en possession de terres vaines 
et vagues en vertu des lois de 1702 et 1793, et qui en a joui 
animo domini pendant plus de trente ans, ne peut pas être 
évincée de son droit de propriété sous le prétexte qu'elle ne 
serait qu'usagèro, si on ne fait résulter cette qualité que de 
titres dont elle ne s'est jamais drévalue, et qui n'ont été in-
voqués que par quelques habitsns ut singuli. La jouissance 
de la communauté entière ut universi ne peut en rien souffrir 
de la prétention élevée par quelques-uns de ses 
litre purement privé. 

Aiusi jugé au rapport de M. le conseiller II 
les conclusions conformes de M. l'avocat-gén 
Plaidant, M

9 Letendre de Tourville. (Rejet d, 
sieur Guerdon de Beauchêne.) 

L'apposition, à l'aide d'un instrument quelconque, d'une 
fausse marque forestière sur un arbre, avec l'intention de la 
faire passer pour la marque de l'Etat, constitue le crime de 
falsification prévu par l'article 140 du Code pénal, encore 
bien qu'il n'y ait pas eu contrefaçon du marteau de l'Etat. 

Cassation d'un artêt de la Cour royale de Poitiers (Affaire 
Rabot). M. Dehaussy de Robécourt, conseiller-rapporteur; 
Quénault, avocat-général. 

NOTA . (V. conformes, cassation, 21 octobre 1813 (Journal 
du Palais, 3» édit.,t. II, p. 728); Merlin, Répertoire, v° Faux, 
sect. l ro , §15; — mais V.Chauveauet Hélie (Théoriedu Code 
pénal, t. III, p. 242.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Michel Schifférer, contre un arrêt de la Cour 
d'assises du département du Nord, qui le condamne à sept 
années de réclusion comme coupable d'attentat à la pudeur 
sur une jeune fille âgée de moins de onze ans ; — 2° d'Isaac 
Joseph Bruneau (Loiret), sept ans de réclusion, abus de con-
fiance ; — 3° De François Bernard (Nord), cinq ans de ré-
clusion, attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de 
moins de onze ans; — 4° D'Etienne Lefèvre (Loiret), 
six ans de réclusion, vol avec effraction extérieure et inté-
rieure, la nuit, dans une maison habitée, mais avec des cir-
constances atténuantes ; — 5° D Henri Soullard (Vendée), 
travaux forcés à perpétuité, attentat à la pudeur avec vio-
lences sur la personne de sa fille; — 6° De Jacques Pré-
vost (Nièvre), cinq ans de réclusion, faux en écriiure 
authentique, mais avec des circonstances atiénuantes ; — 7o 
De SantiagoGloria dit Alavia (Basses-Pyrénée?), travaux for-
cés à perpétuité, meurtre suivi de vol; — 8° De François 
Corbier (Loiret), deux ans de prison, coups ayant occasionné 
une incapacité de travail personnel; — 9" D'Alexis Caumès, 
contre un arrêt de la chambre des misus on accusation delà 
Cour royale dd Montpellier qui le renvoie devant la Cour 
d'assises de l'Aveyroti, sur l'accusation du crime de parricide; 
—10e De Jean-Charles- François Hugounent, contre un arrêt 
de la chambre d'accusation de la même Cour royale, qui le 
renvoie devant la même Cour d'assises de l'Aveyron, sur l'ac-
cusation de faux en écriture de commerce; — 11» D'Honoré 
Carcagne, contre un arrêt de la chambre des mises en accu-
sation de la Cour royale d'Aix, qui le renvoie aux assises 
pour attentats à la pudeur sur des jeunes filles âgées de 
moins de onze ans. 

Sur la demande en règlement de juges formée par le pro-
cureur-général de Lyon, afin de faire cesser le conflit qui 
s'est élevé dans le procès instruit contre Victor Gerin, préve-
nu de vol, la Cour, les art. 526 et suivans du C. d'inst. cri-
minelle, sans avoir égard à l'ordonnance de la chambre du 
conseil du Tribunal de Lyon, qui sera considérée comme, non-
avenue, renvoie l'inculpé ci-dessus devant la chambre d'ac-
cusatiou de la Cour royale de Lyon, pour, sur l'instruction 
déjà existant, et sur tout complément qui pourra être ordon-
né, s'il y a lieu, être fait droit tant sur la prévention que 
sur la compétence, conformément à la loi. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazette d.es Triounaux.) 

Présidence de M. Jac, conseiller à la Cour royale. 

Audience du 26 novembre. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT SUR LA PERSONNE D'UNE JEDNE FILLE. 

Etienne Gibaudan, jardinier , âgé de vingt-huit ans 

comparaissait devant le jury sous la prévention du crime" 

de tentative d'assassinat commis sur la personne d'une 

jeune fille de vingt ans, dont il recherchait la main. 

L'accusé tient continuellement sa tête baissée, d'un air 

triste. Rien d'ailleurs, dans sa physionomie , ne témoigne 

de la violence des passions que semblerait révéler chez 
lui la nature de l'imputation dont il est l'objet. 

Voici les faits tels qu'ils sont rapportés par l'acte d'ac-
cusation : 

Un projet de mariage existait depuis quelque temps 

entre-Etienne Gibaudan et Victoire Gibaudan , domiciliés 

à Cazouls-lès-Béziers. Leurs parens consentaient à cette 

union ; mais il s'était élevé sur les conditions du contrat 

une difficulté qui faisait obstacle à la conclusion de ea 

mariage. La famille de Victoire Gibaudan exigeait que le 

père du futur donnât à son fils la jouissance d'une mai-

son qu'il possède à Cazouls, et il s'y était refusé, circon-

stance qui semblait devoir amener la rupture de ce 
projet de mariage. 

Etienne Gibaudan ne se résignait pas à cette perspec-

tive ; il n'avait pas cessé d'aller chez Victoire, dont les na-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 décembre. 

USINE. — DÉVERSOIR. — INONDATION. 

La Cour, après un délibéré de plusieurs heures en la 
chambre du conseil, a statué sur le pourvoi formé contre un 
jugement du Tribunal correctionnel supérieur de Chaumont 
par le sieur Capitain, dont le défenseur, M e Eugène Decamps, 
a été entendu à l'audience du samedi 30 novembre. (Voir la 
Gazette des Tribunaux du 1« décembre.) 

La Cour a écarté les deux premiers moyens présentés par 
Me Eugène Dscamps; mais adoptant le dernier moyen, elle a 
jugé que le fait d'avoir inondé les propriétés voisines en ex-
haussant un déversoir est passible, non de l'article 96 de la 
loi du 21 avril 1810, mais des peines portées par le Code ru-
ral des 28 septembre-6 octobre 1791. 

En conséquence, la Cour a cassé le jugement du Tribunal
 Teïls

. continuaient a lui faire bon accueil, dans l'espoir que 
correctionnel sujérieur de Chaumont. la difficulté qui s'opposait à l'union projetée s'aplanirait. 

Mais Etienne Gibaudan, soit qu'il ne partageât pas cette 

confiance, soit qu'il redoutât la rivalité heureuse d 'un 
jeune homme étranger au pays, qui, d'après le bruit pu-
blic, se proposait de demander la main de sa future, con-

COUR D'ASSISES. — JURÉS COMPLÉMENTAIRES. 

La veuve Bochet fut, le 8 septembre 1838, tuée d'un coup 
de fusil. La Cour d'assises de la Seine-Inférieure condamna 
aux travaux forcés à perpétuité le nommé Grosselin, gendre 
de la victime, qui fut déclaré coupable d'assassinat commis 
avic préméditation et guet-apens. Des révélations ultérieures 
firent diriger de nouvelles poursuites contre le nommé Fran-
çois Coquelard et contre la femme Grosselin, fille de la veuve 

Bochet. Par arrêt de la Cour d'assises de la Saine-Inférieure 
du 30 août 1844, François Co tuelard fut déclaré coupable de 
l'assassinat delà veuve Bochet, et la femme Grosselin fut 
déclarée sa complice. Tous deux furent .coudamnés aux tra-
vaux forcés à perpétuité. 

La femme Grosselin s'est pourvue en cassation, et M«Huet, 
son avocat, a développé un moyen de cassation tiré des cir- ■ 

constances suivantes : Les jurés, au jour du débat, n'étant «ée au rez-de-chaussée. Dans le cours de la conversation, 
qu'au nombre de 28, il avait été nécessaire de faire un ti- | Etienne tire lout à coup de sa poche le pistolet dont il est 

porteur et le dirige sur Victoire, en lui disant sur le ton 

çut le projet criminel de donner la mort à celle avec la-
quelle il avait dû s'unir. 

11 se rend à Béziers le 26 juillet dernier, et se procure 

chez un armun r de la poudre, des balles et un pistolet 

qu'il fait charger. De retour au village de Cazouls, dans la 

soirée, il entre dans la maison de Victoire au moment où 
on allait se mettre à table; on l'invite à y prendre place, 

et il accepta. Le repas terminé, le père de Victoire Gibau-

dan monte dans sa chambre pour se coucher, tandis que. 

la mère et la fille restent avec Etienne, dans une pièce si-

rage^ complémentaire. Les noms de huit jurés furent extraits 
de l'urne, et le procès-verbal du tirage du juiy de jugement 
constata que les sieurs Carel et Gamard, les premier et troi-
sième dans l'ordre du tirage complémentaire, étant les deux 
-remiers qui se soient présentés, leurs noms avaient été mis 
""s l 'urne. Selon M" Huet, il résultait de ce procès-verbal 

t nous venons de rapporter les termes, que le premier et 
"oisième jurés n'étaient pas les seuls qui se fussent pré-
-és; que le deuxième s'était aussi rendu à l'appel de la 
ice, et que dès lors c'était ce deuxième juré dont le nom 
ait faire partie du jury de jugement. 

de la plaisanterie ; Veux- tu que je te tue ? Go propos et ce 

geste furent considérés par la mère et la fille comme une 
plaisanterie. Elles engagèrent Etienne Gibaudan à se reti-
rer, et il sortit, après avoir obtenu de Victoire qu'elle lui 
fit connaître le lieu où elle devait aller travailler le lerÂ-

main dans la campagne, et l'heure de son départ. 

Le len leaain, vers cinq houres du matin, Victoire Gi-
baudan partit de Cazouls en compagnie de Marguerite 
Çuampagnol et d'Emilie Yvernès. Parvenues à un quart 
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de lieue du village, elles aperçurent Etienne Gibaudan 
qui les suivait. Il les atteignit bientôt, et se mit à causer 
avec Victoire. Marguerite Champagnol et Emilie Yvernès 
hâtèrent le pas et laissèrent eu arrière leur compagne et 
son futur, afin de leur ménager plus de liberté. Après 
quelques instans d'entretien, Etienne saisit Victoire par 
le bras, et s'armant du pistolet qu'il avait dans sa poche, 
il le dirigea sur elle en répétant les paroles qu'il lui avait 
adressées la veille : « Veux-tu que je te tue?» Aussitôt 
une détonation se fit entendre, et Victoire se sentit bles-
sée au dessous de l'oreille gauche. Cette blessure fut très 
légère, grâce à un mouvement de tête sans lequel elle 
aurait été mortellement atteinte. Etienne s'éloigna préci-

E
itamment de sa victime, et croyant l'avoir mortellement 
lessée, il rechargea son arme et la tourna contre lui-

même. Une seconde détonation se fit entendre; plusieurs 
personnes accoururent et trouvèrent Etienne étendu par 

terre et gravement blessé au front. 
L'autorité judiciaire, avertie de l'attentat dont Victoire 

Gibaudan avait été victime, se transporta sur les lieux 
pour procéder à une information . 

Victoire Gibaudan avait reçu à la partie latérale gauche 
du cou et du visage une blessure légère qui fut attribuée 
par l'homme de l'art à l'explosion d'une arme à feu. La 
blessure d'Etienne Gibaudan était beaucoup plus grave ; 
néanmoins elle était, quelques jours après, en voie de 
guérison, grâce aux soins intelligens et empressés qui lui 
furent prodigués. Il a fait l'aveu de l'acte criminel par 
lui commis sur le personne de Victoire Gibaudan, et n'a 
point dissimulé sou intention préméditée de lui donner la 
mort. L'achat d'un pistolet et de projectiles avait été ins-
piré par la double pensée d'un meurtre et d'un suicide.^ Il 
a fait connaître que le pistolet qu'd avait dirigé vers la tête 
de sa victime était chargé à balle. 

Etienne Gibaudan cherche à expliquer son crime par le 
désespoir de perdre celle qu'il aimait, et il ajoute qu'elle 
lui avait fait le sacrifice de sa" vie. C'est une excuse inad-
missible suivie d'une allégation sans vraisemblance, for-
mellement démentie par l'information. 

Les débats ont confirmé tous ces faits. 
Jean Gibaudan, père de Victoire, déclare, sur l'inter-

pellation d'un juré, qu'il consentirait à donner sa fille à 
l'accusé. 

Victoire Gibaudan, interrogée elle-même sur ce point, 
répond : « Je ferai ce que mes parens voudront. » Elle 

ajoute d'ailleurs, sur une autre interpellation, que jamais 
aucun projet de mort réciproque n'a été concerté entre 
elle et Etienne Gibaudan. 

M. Massot, premier avocat-général, a soutenu l'accu-
sation avec un talent remarquable et une grande force de 
raison. 

La défense était confiée au zèle et à l'habileté de Me 

Bertrand. 
Après une courte délibération, le jury a prononcé un 

verdict d'acquittement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL <>E PARIS (6* chambre.) 

(Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 5 décembre. 

M. L'ABBÉ DE GENOUDE, PROPRIÉTAIRE DE LA Gazette de 
France, CONTRE M. AEMAND BERTIN, PROPRIÉTAIRE- GÉRANT 

DU Journal des Débats. — ÉLECTION DE SAVENAY. 

REFUS D'INSERTION. — ( Voir la Gazette des Tribunaux 
du 29 novembre. ) 

M* Philippe Dupin prend la parole pour défendre 
M. Armand Bertin. Après avoir posé des conclusions ten-
dantes à ce que M. de Genoude soit déclaré non-receva-
ble dans sa demande et condamné aux dépens, le défen-
seur s'exprime en ces termes : 

M. l'abbé deGenoude est un des plus intrépides candidats 
que l'on ait vus se présenter au seuil des collèges électoraux, 
De toute part il sollicite un mandat parlementaire : c'est son 
droit. Seulement les électeurs ont cru plus prudent de Cou-

rier la défense des intérêts de Juillet à d'autres mains, et ils 
n'ont pas eu tout à fait tort. Pour soutenir sa candidature, 
M. de Genoude a non seulement les ardeurs des partis, mais 
encore deux journaux qui lui appartiennent. Dans l'un, i) 
prêche pour la monarchie; dans l'autre, pour la république, 
faisant ainsi appel à toutes les opinions, à toutes les croyan-
ces, et recrutant dans les deux camps. 

Mais ces deux organes ne suffisent pas à M. de Genoude, et 
de temps en temps il veut faire invasion dans d'autres jour-
naux et leur imposer son éloge. C'est ce qui arrive au Jour-
nal des Débats dans le procès qui nous occupe. M. de Genoude 
est-il bien fondé dans ses prétentions? C'est ce que nous al-
lons examiner. 
g Après cet exorde, M« Dupin, s'appuyant sur la longue polé-
mique depuis longtemps engagée entre le Journal des Dé-
bats et la Gazette de France, s'efforce d'établir que le Journal 
des Débats avait le droit d'insérer l'article qui a blessé M. de 
Genoude, et qu'en l'insérant M. Armand Bertin n'est pas sorti 
du droit d'examen auquel la candidature de M. de Genoude 
pouvait donner lieu. 

M* Crémieux a répliqué ensuite dans l'intérêt de M. de 
Genoude; puis M. Anspach, avocat du Roi, a pris la pa-
role. Le ministère public conclut à ce que M. de Genoude 
soit déclaré mal fondé dans sa demande, et condamné 
aux dépens, attendu que le Journal des Débats, dans son 
article, a émis des doctrines sans descendre jusqu'aux 
personnalités, et parce qu'en fait ce qu'il a écrit { est 'la 
vérité. 

Le Tribunal a remis à huitBine pour prononcer son ju-

gement. 

n'existe pas, et rien dans les débats de la Cour d'assises 
n'en a révélé les traces. Aucune des catégories de voleurs 
ou de meurtriers qui ont comparu successivement devant de cette insu 
le jury n'a présenté ce caractère, et le crime d'association, pendant huit 
qui est aussi un crime spécial , n'a été imputé à aucune perpétuer imj 
d'elles. Dans toutes ces affaires, — réunies moins par la 
connexité des faits que par les nécessités d'une justic -j plus 
prompte, — l'ensemble des accusés ne se reliait pas com-
plètement par des rapports intimes quant aux divers 
chefs d'accusation. La plupart de ces hommes se connais-
saient sans doute, mais plutôt par des souvenirs de bagne 
ou de prison que par une complicité actuelle; et s'il y avait 
trente ou quarante accusés sur les bancs, chacun des vols 
signalés constituait pour ainsi dire un crime isolé entre 
deux ou trois accusés, que tous avaient pu connaître plus 
tard dans les confidences de l'ivresse, dans les épanehe-
mens d'une confraternité de débauche, mais qui ne pro-
cédaient pas d'un centre commun, d'une association pré-
méditée pour le vol et le brigandage. Si nous faisons cette 
remarque, ce n'est pas pour atténuer la gravité des faits, 
c'est seulement pour leur restituer leur véritable caractère 
et pour que la population ne s'y méprenne pas. 

Mais s'il faut écarter de ces faits la pensée d'une asso 
ciation dans le sens véritable de ce mot, on ne doit pas 
moins reconnaître qu'ils révèlent l'existence d'une classe 
d'hommes qui sait vivre dans le crime et échapper long 
temps à l'action de la justice. On ne doit pas moins se 
demander si l'action de la Police est suffisante, quand on 
voit des crimes commis avec tant d'audace et presque au 
grand jour, se continuer dans l'impunité jusqu'au mo-
ment où il plaît à un condamné d'acheter quelques adou 
cissemens à sa peine par la révélation de ses secrets. 

La Police, en effet, n'est pas instituée seulement pour 
découvrir les coupables : elle doit, avant tout, tendre à 
prévenir les crimes. A côté de la police judiciaire, qui 
est l'auxiliaire de la magistrature, il y a la police admi-
nistrative, dont la mission est de protéger les propriétés 
et les personnes partout où le crime peut le plus facile 
ment se commettre, et contre tous ceux que leurs antécé 
dens signalent à sa vigilance. 

L'administration de la Police, sur ce point, n'est plus 
ce qu'elle était sous les Administrations précédentes. Au 
trefois, on le sait, le service de sûreté s'inquiétait peu de 
ce qu'on appelle la moralité des moyens d'exécution. 
Dans ses rangs se trouvaient des hommes déjà fiap-
pe's par des condamnations criminelles , et qui , a-
près un long séjour dans les prisons et dans les 
bagnes , avaient pu connaître les mœurs , les habi-
tudes de ceux qu'ils étaient appelés à surveiller. Ces 
hommes, sans caractère officiel, sans mission apparente, 
relevant d'un chef qui les connaissait seul, souvent ne se 
connaissant pas entre eux, continuaient de vivre au milieu ■ 
d'une population dangereuse qu'ils épiaient ainsi sans lui 

inspirer de défiance, dont ils recueillaient les confidences 
et les projets, se laissant même entraîner comme com-
plices, et amenant l'autorité, soit pour empêcher la con-
sommation du crime, sûit pour saisir les coupables. On 
peut se rappeler encore quels furent souvent les heureux 
résultats d'une semblable organisation : mais elle avait 
aussi de graves inconvéniens, et nous comprenons qu'une 
Administration nouvelle ait pu juger nécessaire de puri 
fier l'action de la police administrative. Donc, désor-
mais, la brigade de sûreté fut purgée de tous les hommes 
qu'avait pufrapper antérieurement une condamnation judi-
ciaire, et des garanties sérieuses d'intelligence et de mora-

lité sont exigéesaujourd'huideceuxquila composent. Ainsi 
l'on moralisait sans doute un personnel qui était appelé à 
jouer un rôle important dans l'organisation de la police 
municipale ; mais aussi, et par cela même, on s'exposait 
à rendre son action moins efficace, souvent, par la diffi-
culté qu'avaient les hommes attachés à ce service de pé-
nétrer dans le sein même de la population qu'ils devaient 
surveiller. Ce fut pour remédier autant que possible à ces 
difficultés que l'on augmenta le personnel des autres agens 
de l'Administration, et notamment celui des sergèns de 
ville et des inspecteurs. 

Le corps des sergens de ville se compose de 300 
hommes, qui se subdivisent en 17 brigades : 12 brigades 
d'arrondissement, une*brigade pour les voitures, 4 bri-
gades centrales qui se tiennent constamment et en perma-
nence à la disposition du préfet de police. Tel est, si 
nous sommes bien informés, indépendamment du corps 
de la garde municipale, le personnel qui concourt à la po-
lice de sûreté. Chacun des arrondissemens de Paris est 
pourvu d'une brigade de sergens de ville placés sous la di-
rection d'un officier de paix, et chargée d'explorer tous les 
quartiers de l'arrondissement, de constater les contraven-
tions, de réprimer les désordres, d'arrêter les malfaiteurs 

nées de grands crimes restent impunis : les proce3 ré-
cens dont nous parlions tout à l'heure témoignent aussi 

nsuffisance d'action ; et nous avons vu qoe 
années des repris de justice avaient pu 

perpétuer impunément leur criminelle industrie : nous 
avons vu qu'il y avait dans Paris, sous les yeux de la 
Police, et sans qu'elle le vît, une population de réclu-
sionnaires et de forçats libérés portant leurs brigan-
dages plusieurs mois de suite dans les mêmes quar-
tiers, et ne vivant que de vol. C'est là qa'est fe mal, c'est 
dans le séjour toléré à Paris d'une classe de repris de 
justice auxquels cette résidence est interdite, et que la 
Police est impuissante à connaître et à surveiller. 

Nous n'attaquons pas le3 intentions du chef de l'admi-
nistration de la police, ni de ceux qui sont plus spéciale-
ment chargés du service municipal ; mais nous disons 
que leurs moyens d'action ne sont pas en rapport avec 
les nécessités d'un tel service, et qu'il est urgent d'y 
pourvoir jusqu'à ce que des réformes plus radicales et 
plus décisives, — celle des prisons, celle de la surveil-
lance, — ait donné à la sécurité publique les garanties qui 
lui manquent. 
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DÉPARTEMENS. 

— HAUT-RHIN (Colmar). — Plusieurs journaux ont an-
noncé que l'affaire Blétry était indiquée pour le 13 décem-
bre sur le rôle des assises. D'après les dernières nouvelles 
que nous transmet notre correspondant, à la date du 3 dé-
cembre, le jour de l'audience n'est point encore fixé. 
L'instruction n'est point encore close. Les détails donnés 
sur la reconnaissance qui aurait été faite de la victime, 
comme étant une femme de Schelestadt ou de Mayence, 
paraissent sans importance. Les renseigoemens pris ont 
semblé démontrer que cette femme de Schelestadt ou de 
Mayence était décédée en 1842. 
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PARIS, 5 DÉCEMBRE. 

—M. Plocque, nommé, par ordonnance royale du 22 
novembre dernier, aux fonctions d'avoué près le Tribunal 
civil de la Seine, en remplacement de M. Dubreuil, dé-
missionnaire, a prêté aujourd'hui serment devant la 1' 
chambre du Tribunal . 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazetee des Tri 
bunaux du 28 septembre dernier, d'un procès en escro-
querie porté devant le Tribunal correctionnel (7e cham 
bre). Ce procès se termina par la condamnation d'un 
sieur Renaud, prévenu principal, à six mois d'emprison-
nement. M. Brunet, ancien banquier à Toulouse, et M. Bar-
baraud, ancien officier au 8' régiment de dragons, malgré 
leurs protestations énergiques touchant leur bonne foi et 
la loyauté de leurs opérations, furent condamnés chacun 
à deux mois de prison et à 25 fr. d'amende. 

MM. Barbaraud et Brunet ont interjeté immédiatement 
appel de ce jugement, et la Cour royale, dans son audien 
ce d'aujourd'hui, était saisie de la connaissance de cette 
affaire. 

Après quelques observations de M* Baroche pour M 

Barbaraud, et sans même entendre Me Duvergier pour 
M. Brunet, la Cour, sur les conclusions conformes de M 

IiA POLICE. 
i •. • - \^ - -

Les procès criminels qui ont été depuis quelque temps 
soumis au jury de la Seine ne pouvaient manquer de 
préoccuper vivement l'opinion publique. En présence de 
tous ces crimes, qui, après une impunité de plusieurs 
années, ne devaient leur répression qu'aux révélations 
tardives et intéressées de quelques complices, on s'est 
demandé avec inquiétude si l'Administration de la police 
accomplissait suffisamment le premier de ses devoirs, 

celui de veiller à la sûreté des propriétés et des per-
sonnes. En réponse aux attaques dirigées à cet égard 
contre l'Administration, le Moniteur publie aujourd'hui 
un article dans lequel il signale au contraire à la recon-
naissance de la population parisienne « les résultats d'un 
» dévoûment et d'une vigilance aussi éclairés qu'infati-
» gables. » 

Nous croyons que, de part et d'autre, on est tombé dans 
quelque exagération, et que s'il y a de l'injustice dans la 
généralité des attaques dont l'Administration est l'objet, 
peut-être aussi l'Administration ne doit- elle pas proclamer 
si haut l'excellence de sou système d'organisation et les 
résultats qu'elle obtient. Nous croyons aussi que de part 
et d'autre, dans l'accusation comme dans la défense, on 
s'est mépris sur la nature véritable des procès dont nous 
venons d'être témoins,etcelaaurisqued'augmenterlesalar-
mes de lapopulation.Ainsi, est -il vrai qu'il y ait en effet, au 
centre de Paris, de ces associations ténébreuses dont parle 
aujourd'hui le Moniteur, organisées, celles-là pour le vol, 

celles-ci pour le meurtre, et dont les membres, affiliés 
l'un à l'autre, obéissant au mê.:ie ordre, soumis à une 
sorte de discipline régulière, menacent nuit et jour, 

dans leurs criminels projets, la fortune et la vie 
des citoyens? Grâces a Dieu, une telle organisation 

en état de flagrant délit, etc. Leur service commence le 
matin et finit à minuit. A cette heure la sûreté de la ville 
est confiée aux rondes de nuit et aux patrouilles militai-
res. Telle est l'organisation préventive, c'est-à-dire celle 
dont le but est principalement d'empêcher le crime et 
de constater les flagrans délits. La brigade de sûreté pro-
prement dite est plus spécialement affectée à la décou-
verte des coupables quand le crime a été commis. 

Cette organisation est-elle suffisante? Evidemment non. 
Aussi a-t-on compris bientôt qu'il fallait chercher au sein 

même de la population des malfaiteurs des auxiliaires 
malheureusement indispensables. Autrefois, nous l'avons 
dit, ces auxiliaires étaient accrédités par l'Administration 
elle-même pour prendre le crime jusque dans sa pensée 
première, dans ses moyens d'exécution, du moins pour 
en suivre les traces ; c'était le système préventif. Aujour-
d'hui l'Administration se contente de les accepter quand 
ils peuvent, parleurs déclarations, faciliter la répression, 
nous voulons parler des révélateurs, et c'est ce système 
de révélations qui depuis plusieurs années a amené sur 
les bancs de la Cour d'assises la plupart des accusés que 
la juste sévérité du jury a pu enfin frapper 

Ce système a été l'objet d'attaques que nous ne croyons 
pas fondées. S'il était vrai qu'il ne fût plus qu'un encou-
ragement au mensonge et au faux témoignage, et qu'il pût 
aller jusqu'à compromettre un innocent, sans doute alors 
on ne saurait trop hautement le flétrir. Mais jusqXà pré-
sent il n'y a pas eu, que nous sachions, de tels abus à 
signaler, et nous devons dire que le caractère des chefs 
de l'Administration nous est une garantie qu'ils ne se 
produiront pas. D'ailleurs c'est au jury qu'il appartient de 
prononcer, et nous avons vu dans les divers procès qui 
ont été soumis à la justice, que le ministère public lui-
même s'est toujours abstenu de considérer comme une 
charge suffisante la révélation que des preuves matérielles 
et des témoignages désintéressés ne viennent pas confir-
mer. Qnant au reproche d'immoralité que nous avons en-
tendu faire aussi à un système qui propagerait l'esprit de 
délation, — nous ne pouvons le prendre au sérieux, et 
nous ne croyons pas que la morale ordenne de respecter 
les coupables secrets de la complicité. 

Mais ces moyens de découverte, quelque efficaces qu'ils 
aient pu être depuis quelque temps, sont loin de suffire 
pour protéger la sécurité publique. Ils peuvent tôt ou 
tard aider à la répression du crime, mais seulement 
alors que le crime s'est égaré dans d'imprudentes com-
plicités : ils n'atteignent pas le crime isolé, et surtout ils 
ne l'empêchent pas. 

Or, la Police n'a pas évidemment dans son action per-
sonnelle, telle qu'elle est organisée, des moyens suffisans 
pour obtenir ce double résultat. Depuis quelques an-

la saison le permet. Ils s'accordent tous à donner U 

miers torts au sieur Lepère, qui, selon eux se
 Pr&

" 

assez rudement le sieur' Jouet?" 
de manche de fouet. Au nombre de 

ces témoins de visu se fait remarquer un célèbre joue 

i. avec une certaine autorité, dépose^
6 

permis de flageller 
coups de mèche et 

'avocat-général Ternaux, a infirmé le jugement de pre 
mière instance, et renvoyé les appelans de toute pour 
suites par un arrêt ainsi conçu : 

« Considérant que Barbaraud a été trompé par les alléga 
tions et manœuvres de Renaud ; 

Que Brunet, dans ses rapports avec Renaud, ne s'est pas 
écarté des usages du commerce et des règles de la probité ;• 

• Que dans ces circonstances la prévention n'est établie ni 
contre Barberaraud ni contre Brunet ; 

Infirme, etc. » 

- La demoiselle Crépin trône dans un de ces comp-
toirs improvisés à chacune des extrémités de la galerie 
d'Orléans, au Palais-Royal. Là, elle attire les regards des 
promeneurs par sa contenance modeste, ses yeux baissés, 
son visage qui se colore au moindre mot qu'on lui adresse, 
et surtout par son air de douceur. 'Mais il paraît que cette 
dernière qualité n'est qu'un faux semblant, et que Mlle 
Crépin, qui a toute l'apparence d'un agneau, se montre 
panthère quand son naturel vient à se révéler. C'est du 
moins ce que l'on a le droit de supposer d'après la petite 
scène qui l'amenait aujourd'hui sur le banc de la police 
correctionnelle (6'chambre). 

La demoiselle Crépin avait occupé pendant quelque 
temps en qualité de blanchisseuse, la dame David, puis 
elle lui avait retiré sa pratique sans se soucier de cet' axio-
me populaire, qui est le premier article de la charte des 
fournisseurs : Quand on change de maréchal il faut payer 
les vieux fers. 

Mme David, après une longue attente, se décida donc à 
aller relancer Mlle Crépin jusqu'à son trône de la galerie 
d'Orléans. Mais la débitrice reçut fort mal sa créancière et 
alla jusqu'à lui dire qu'elle ne la connaissait pas. Mme 
David déclara alors qu'elle attendrait jusqu'au soir pour 
suivre Mlle Crépin, connaître sa demeure, et employer les 
moyens nécessaires pour se faire payer. Irritée de cette 
ténacité, Mlle Crépin s'élança de son comptoir et joua des 
pieds, des mains et des ongles enversMme David, qui re-
nonça dès-lors à son premier projet, pour aller déposer 
une plainte au parquet de M. le procureur du Roi. 

Quand la plaignante a exposé ses griefs, Mlle Crépin, 
qui a tout écouté en soupirant, en levant les yeux au pla-
fond et en se donnant des airs de martyre, est interrogée 
par M. le président, qui lui demande ce qu'elle a à ré-
pondre. 

Mlle Crépin : Monsieur, je suis bien malheureuse, oh! 
oui, bien malheureuse. Moi, la douceur même , moi qui 
n'ai pas plus de fiel qu'un poisson rouge, me voir atta-
quée par cette femme (s'animant) : Qu'est-ce qu'elle m 

marionnettes, qui, 
ces termes : 

« Je venais de donner une brillante représentation 
mes marionnettes; sortant donc de dessous mon thé t 

j'aperçus de loin qu'il y avait du grabuge entre les de 
entrepreneurs des voitures de chèvres, et je vis très v'

UX 

blement le sieur Lepère qui s'amusait à emmêcker a'
S

 " 
son fouet le père Joseph (c'est ainsi que nous appel^

0 

tous M. Jouglet) ; même que non content de lui en donn"
8 

par la figure avec la mèche de son fouet, il lui en a ci 
glé par le gros bout, dont le sang a jailli du surcil aan" 
che, que c'était une horreur de martyriser ainsi un L 
vre vieux comme le père Joseph, qui n'a pas la force de s" 
revenger. » 

D'un autre côté les témoins du sieur Lepère sont u 
petit garçon attaché au service de la roue d'un jeu deba"

1 

gue,et une jeune dame qui pour le moment faisait voitu-
rer ses enfans dans l'entreprise rivale. Ils déclarent ntiè 
lors de la bataille le sieur Lepère seul a reçu des COUDS 

de fouet, auxquels il n'aurait riposté que par un léger 
coup de poing. 

C'est au tour des prévenus à s'expliquer. Le sieur Jou-
glet parle le premier. « Messieurs, dit-il, c'est tout bonne-
ment ici une; affaire de jalousie et de vindication. Mon-
sieur enrageait de voir que mon établissement était beau-
coup plus suivi que le sien. Il ne me pardonnait pas sur-

tout, le jour eu question, d'avoir eu plusieurs enfans cossus 
à voiturer en compagnie de leurs femmes de chambre, qui 
étaient en chapeaux. C'est si vrai qu'il a voulu m'accro-
cher en faisant caracoler son attelage à côté du mien 

dans ma troisième contre-allée, qui m'a été donnée par M! 
le préfet de police, et où il n'a pas le droit de marcher. Je 

ne vais jamais dans sa première contre-allée, moi; qu'il 
reste chez lui, et moi chez moi. Je demande sa punition 

exemplaire et 50 francs de dpmmages-intérêts pour me 
remettre de mes souffrances. Mon sang a coulé, Messieurs, 
oui, mon sang a coulé. » 

A quoi répond le sieur Lepère ; Comment voulez-vous, 
Messieurs, que j'aie de la jalousie contre M. Jouglet? c'est 
moi qui suis l'inventeur des voitures de chèvres, c'est 
moi qui ai été permissionné le premier; c'est moi, enfin, 
qui ai obtenu la première contre-allée en partage, et c'est 
la meilleure, bien sûr. Quant à ses enfans cossus et à 
ses femmes de chambre en chapeaux, j'en ai bien eu 
aussi, et de mieux que ça même, car j'ai toujours affaire 

aux mamans elles-mêmes en personne. Si donc ce vieil-
lard ne m'avait pas attaqué le premier, je n'aurais pas été 
le chercher; le fait est que j'ai été battu, et je trouverais 
un peu dur d'être obligé encore de payer l'amende. 

C'est cependant ce qui arrivera, car le Tribunal, ren-
"eli 

me 
Elle dit 
Jour de 

veut cette créature?... Est-ce que je la connais 1 

qu'elle a blanchi pour moi ; c'est une calomnie. 
Dieu! 

M. le président : Tâchez de vous calmer et d'avoir une 
autre tenue devant le Tribunal. 

Mlle Crépin : Soyez tranquille ; il n'y a pas de femme 
plus douce que moi. 

M. Thévenin, avocat du Roi : Vous parlez toujours de 
votre douceur, je dois cependant vous faire remarquer 
qu'il y a peu de temps vous avez donné à un jeune hom-

me un soufflet d'une telle force que vous l'avez renversé 
à terre. 

Mlle Crépin : Une jeune personne est si exposée, et 
les jeunes gens sont si hardis! Monsieur, la vertu outra-
gée ne calcule ni ses paroles ni ses gestes, et le jeune 
homme dont vous parlez est bien heureux d'en avoir été 
quitte pour si peu. 

M. l'avocat du Roi : Le Tribunal appréciera comme il 
le doit votre douceur, dont vous vous vantez tant. 

Le Tribunal condamme la demoiselle Crépin à 25 francs 
d'amende. 

M. le président : Que ceci vous serve de leçon ■ une 
autre fois tâchez de vous modérer, 

Mlle Crépin : Soyez tranquille, ça ne me r'arrivera 
l plus. N'y a déjà pas tant de plaisir à venir ici ; ça n'est 
| pas avantageux pour une femme. Moi qui ai le coeur sur 

voyant Jouglet delà plainte formée contre lui par Lepère, 
condamne ce dernier à 20 francs d'amende et à 25 francs 
de dommages-intérêts. 

— Bouvret, pauvre enfant de 12 ans à peine, compa-
raît devant le Tribunal de police correctionnelle (8" cham-
bre), sous la prévention de vagabondage. 

M. le président : On vous a trouvé à Passy, au milieu 
de la nuit, couché sur la voie publique. 

Bouvret : Je ne savais pas trop où j'étais. J'avais mar-
ché toute la journée sans trouver à manger; la nuit ve-
nait, il faisait froid, et j'avais peur d'être tout seul; je 
me suis glissé dans un chantier, où j'ai trouvé un ptu 
d'abri. Les gendarmes sont venus me prendre, ils m'ooj 
bien réchauffé chez eux et m'ont donné à boire et a 
manger. 

M. le président : Vous n'aviez donc pas d'asile, q
ue 

vous rôdiez ainsi toute la journée? 
Bouvret : Non, Monsieur; je ne savais où aller. 
M. le président : Et votre papa, pourquoi n'alliez-

v0 

pas chez lui? 

Bouvret : Papa était un ouvrier carrier : il est morti j 
a deux ans. 

M. le président : Et votre maman ? 
Bouvret : Maman était blanchisseuse : elle est 

aussi il y a trois semaines.
 treà 

M. le président : Est-ce que vous n'avez pas a a 
parens ? 

Bouvret : Non, Messieurs, personne au monde. 
Le Tribunal acquitte le pauvre abandonné, et o

T
 , 

qu'il sera élevé dans une maison de correction. M. ^ 
cat du Roi Saillard a bien voulu prendre l'engagent 
le recommander spécialement à l'administration. 

— Un traiteur extra muros vient entretenir le. J"
b

t
|j. 

nal de police correctionnelle (8° chambre) de ses mw 

nés conjugales : ,
 sera

is 
Figurez-vous donc, Messieurs, que je ne m eu . 

jamais douté de la part d'enfans pareils (1 épouse ^ ^ 
nelle, en effet, n'a pas plus de vingt ans, et le je ^ .

 e 
dounier, son complice, assis à ses côtés, touc; r, , 
à sa majorité); mais comme on dit, aujourdnui 

et arri-plus d'enfans. 
M. le président 

vez au fait. 

Faites trêve à vos réflexions 

c/- au tai», rpp cordon* 
Le plaignant : Si bien que ce jeune compuce,^

 A
^ 

nier toute la semaine, était employé comme ^
 parce 

mon établissement les dimanches et les m 

qUe - t it 
M. le président : Arrivez donc au IA

T" ^al pub"c > 
Le plaignant : Alors la clarinette de me- ^ j.

ore
ille : 

un de mes amis, m'insinua dans le tuya■ .
 voU3 s

a-
«Vrai, ça me fait de la peine pour vous ; DM ^

 raeoD
 e 

viez ce que vous fait votre dame! »«»•
 Ce n

>
es

t pas '
e 

alors tout, et je reste là les bras tombés.
 avez

 com~ 
tout, lui ajoutai-je par réflexion ; puisque

 lais
,
r
 a 

mencé, finissez votre outrage, et fai^
0
^ le 

surveiller les criminels, qui ne se 
La clarinette accepta : et quelques jours v ^ ̂  

Faut- il que je vous rapporte ce que m a 

méfieront pas -
 &[l 
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mon 
v

 deux mots seulement ? 

i
e
pr^

dent 'cl suffit. Bref, mon ami suivit 

W»
ant

 '■
 u

Ç
n samedi qu'elle était a lée a la provi 

^ jour,
 un

.
b
j"

 Aa
 mmiton et autres accessoires un 

uffit. Bref, n 

D
„medi , 

ieds de mouton et 
-TI dit 

.
ient

, Queïont ces pieds 

Ah nermettez! ces pieds jouent ungrand 
•
 A

" " JU n.^nt mnn énouse acheter 

Jf 

:^trcber
 de

? ̂ aui étaÛ 'un dimanche... 
% lendemain^ ̂

 Dieds de mout) 

■ /
f
/)^

,
^"

a

(

m
i'Vit

r
positivenient mon 

; T
 m

outon, les mettre dans son cabas, et dépo-

rt entre les mains du cordonnier, qui l'emmena, 
le t0U

 ieds de mouton, dans son domicile. Quand mon 

>.4e
ut dit cela.... _ -

H»
10

, «résident : Abrégez donc un peu.... Vous avez 

* I-mèm suivre votre femme? 
roulu vou

 n(
.
 c

.
est ce

i
a

.
 un

 autre samedi qu'elle était 

^
?
 liée à la provision pour le dimanche, je la vis filer 

^lader le chemin comme une sauterelle... 

"'■•i «résident : Servez-vous donc d'expressions plus 
"&

e6
.
 C

ette affaire est fort grave et bien triste pour 
f
°

a
! Dites tout simplement que votre femme marchait 

plaignant : Sans doute, car elle était pressée d'al-

^ rendez-vous. Je la vis acheter des pieds de mouton 

•
er
'les accessoires... _ 

;
 « le président : Encore des pieds de mouton? 

n vlaignant : H faut bien que je dise toute la vérité ; 

d'ailleurs c'est encore le cordonnier qui les a em-
;;pl dans le cabas, ces pieds de mouton. 

le président : Allons, après. 
plaignant : Après, je les ai suivis tous les deux jus-

domicile de monsieur, où ils sont montés sans moi, 

. Vous dire ce que j'ai ressenti alors, c'est 

dispensons... Vous 

M 

,
j8

udoi 
^ exemple 

'
9f

fu «r7<tidmt : Et nous vous en J'êtes adressé à un garde municipal que vous avez ren 

contre * 

mort sur la place. Le malheureux avait roçu à la tête trois 

coups de couteau qui lui avaient fait des blessures extrê-

mement dangereuses. 

Des témoins de cette scène, indignés de tant de làihe-

té, arrêtèrent les trois Bavarois, qui lùre-it conduits devant 

l'autorité locale, tandis que le blessé était transporté à 

l'hôpital Saint-Antoine, dans un état qui laisse peu d'es-

poir. 

— Depuis quelque temps la commune de Romainville 

paraît être devenue le théâtre d'évétn m ms tragiques qui 

semblent défier tous les efforts de l'autorité locale pour 

les prévenir. Voici encore un accident q i est. arrivé jftili 

dernier : un habitant de cette commune avait fait creuser 

un puits Sans une propriété voisine de la grande route, 

et dont le terrain est très sablonneux. Pendant qu'un ou-

vrier était occupé à faire au fond du puits les premiers 

travaux de maçonnerie, des éboulemens se détachèrent 

des parois mal étayées, et le m dheureux disparut sous 

eux. S-;s camarades, aidés de quelques passans, se mi-

rent aussitôt à l'œuvre pour le dégager, et leurs efforts 

eussent été, sans aucun doute, couronnés de succès, si 

une déplorable circonstance ne fût venue détruire tout ce 

qu'on avait fait. Déjà la victime, respirant encore, était dé-

gagée du sable, déjà on cherchait à l'amener à la surface, 

lorsque la foule qui s'était agglomérée en cet endroit, par 

un mouvement spontané d'intérêt et de curiosité, se pré-

cipita sur les bords du puits, et détermina de nouveaux 

éboulemens qui ensevelirent une deuxième fois le mal-

heureux ouvrier. Il fallut recommencer le travail, mais 

cette fois ce fut inutilement ; on ne retira plus qu'un ca-

davre. M. le docteur Peronaux, maire de Remainville, 

prévenu de ce qui se passait, arrivait eu ce moment; 

mais il ne put qu'épuiser sans résultat les ressources de 

l'art. 

Après avoir dressé procès-verbal, son premier soin a 

lot par un refus de concours, tantôt pur la soustraction des 

bandes esclaves à l'œil de l'investigateur officiel, tautôt 

môme par une réception brutale et par une désobéissance 

formelle à ses injonctions, qualifiées par les maîtres d'illé-

gales et do vexatoires. 

Mais on s'est bientôt rassuré en voyant à l'œuvre les 

magistrats-patrons, dont la mission, comme on a pu s'en 

convaincre, avait tout autant pour but le maintien de 

l'autorité dominicale que la protection du nègre contre les 

abus du pouvoir; et parmi les intéressés, si quelques-uns 

ont persisté dans leur méfiance des résultat», tous au 

moins se sont soumis aux visites périodiques, et le plus 

grand nombre a même fini par les subir sans répugnan-

c t aucune. Les rapports des procureurs-généraux et 

royaux ont donc pu se succéder régulièrement et fournir 

d ta renseigaemens étendus, variés et curieux sur l'état de 

la population noire, sur ses usages, ses aptitudes, ses 

mœurs, sa culture intellectuelle et religieuse, sur les 

moyens de multiplier les élémens de progrès au sein de 

celte race de parias, et de faciliter sa transition à un ré-

gime meilleur. Le gouvernement, de son côté, a voulu 

faire voir combien il prenait au sérieux la pensée de l'af-

franchissement, et; dans le but de satisfaire l'opinion, il 

a récemment publié un livre qui, sous des titres distincts 

relatifs aux divers points de vue qu'il s'agissait d'étudier 

dans la condition matérielle et morale des non-libres, 

renferme tout ce qu'ont présenté d'intéressant ces enquê-

tes officielles périodiquement exécutées sur la plupart des 

habitations coloniales. 

L'impression de ce livre, par le temps qui court, est 

un acte de haute franchise, dont il faut savoir gré au gou-

vernement, perpétuellement assailli de bruyantes récla-

mations, et entravé dans l'exercice de son initiative par 

de graves considérations et de puissantes influences. La 

conscience, la sincérité, la mesure dont témoigne la ré-

daction de ces documens locaux, ne font pas moins d'hon-

T.nlaiatumt : Faute de mieux, puisque je n avais pas 

, ™,Ldre de police sous la main. Je lui ai conte 
d4C SI et l'ai prié de me prêter main-forte. Nous 

montés alors tous les deux jusqu'au cintième, 

fnmis arrêtant enfin au bout de l'escalier, devant une 

flirte petite porte de mansarde, j'ai frappe trois fois, 

!?k troisième on m'a ouvert. J'ai vu alors... c est-a-

re aueie n'ai rien vu d'abord, tant il faisait noir ; mais 

dame m'a sauté au cou, m'adressant des caresses de 

fadas quej'ai repoussées, je vous prie de le croire En-

fia tout était dit... J'ai emmené la coupable par le bras, et 

elle s'est jetée à mes pieds comme une couleuvre pour me 

demander pardon. ' . . ' 
La femme : C'est pas vrai, jamais! 

Le plaignant, avec insistance : Elle s est jetée a mes 

pieds par deux fois différentes ; mais j'ai été sourd comme 

fe devais l 'être dans une pareille position. 

La femme, d'une voix sourde : A ses pieds, deman der 

grâce! plus souvent. par exemple! 
• - ' ~ IX iXmnin * jj fâît 

.'une 

serment 

Je dire toute là vérité ; il s'arrange si bien pourtant, qu'il 

ne saurait rester de doute sur l'authenticité du flagrant 

délit. 
Les prévenus sont bien loin d'être de son avis ; ils sou-

tiennent, au contraire, qu'il n'a jamais existé entre eux 

d'autres rapports que ceux de raccommodages de chaus-

sures, seule et unique cause de leurs fréquentes entrevues 

dans la mansarde. 

Le Tribunal les a néanmoins condamnés chacun à trois 

mois de prison ; le cordonnier paiera de plus 100 francs 

d'amende. 

— Un militaire du 70' régiment de ligne venait de 

quitter la caserne de la rue de Reuilly, emportant un 

lourd fardeau dans un sac, lorsqu'il rencontra sur son 

chemin un capitaine de ce régiment. « Que portez-vous 

là?» dit l'officier. « C'est du pain de munition, répond 

Gravez; je vais le changer contre du pain blanc. » Et, au 

même instant, le capitaine posa sa main sur le sac afin de 

s'assurer de la vérité de cette allégation. « Mais il est bien 

dur et bien rond, votre pain, dit l'bfficier. — C'est qu'il 

est déjà vieux; il remonta à plusieurs jours.» 

Le sac fut mis à terre, et en l'ouvrant, le fusilier 

Gravez s'écria : « Tiens ! c'est drôle ! je croyais que 

c'était le pain de la chambrée, et voilà que c'est du bois !» 

Cette transformation du pain en bûches de bois, bien 

qu'elle rappelle le Miracle des Roses, toucha fort peu le 

capitaine Joannin, qui ramena Gravez au quartier, et là 

°a apprit que cet homme, qui sert comme remplaçant, 

avait volé cette charge de bois dans le chantier de la ca-

serne. En conséqnence, une plainte fut portée contre lui, 

et aujourd'hui il comparaissait devant le 1' Conseil de 

guerre, présidé par M. le colonel Paté, du 1" de ligne, 

fcous la prévention de vol au préjudice de l'Etat. 

M. le président : Pourquoi emportiez-vous ce bois ? 
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 vol au préjudice de l'Etat, et l'a condamné à 

année u emprisonnement. 

' On se rappelle Je meurtre commis dans le courant 

dernier rue Laffuîe. Nous apprenons que la Cou: 
1
 (chambre des mises en accusation) vieut de ren 

été de prendre immédiatement un arrêté qui défend sévè- neur aux agens du ministère public, chez qui le sentiment 

rement à tous propriétaires ou entrepreneurs de faire du devoir l'a emporté sur les entraînemens de l'esprit 
creuser un puits," dans quelque partie que ce soit de la 

commune, avant d'avoir préalablement obtenu une auto-

risation de l'administration. La victime de ce triste événe-

ment est un ouvrier maçon, âgé de vingt-un ans, nommé 

Denis Bros, et qui était, dit-on, le soutien d'une nombreu-

se famille. 

VARIÉTÉS 

EXPOSÉ GÉNÉRAL BES RÉSULTATS DU PATRONAGE DES ESCLAVES 

DANS LES COLONIES FRANÇAISES. — Imprimé par ordre du 

ministre secrétaire d'Etat de la marine et des colonies. 

colonial vivement surexcité autour d'eux, et qui, pour 

parler le langage de la vérité, n'ont pas craint da s'expo-

ser à l'animadversion des intéressés, ni de courir le ris-

que d'éveiller aux Antilles, à la Guyane et à Bourbon, 

des susceptibilités ombrageuses. L'Exposé général des ré-

sultats du patronage des esclaves ne saurait être analysé 

par nous dans les étroites limites d'un article de jour-

nal, tant il est surabondamment rempli de faits ; mais il 

mérite d'être lu par tous les hommes sérieux, et d'influer 

sur la solution "que l'on est en voie de préparer au pro-

blème. Si l'on veut se borner à en présenter la substance, 

à en indiquer les traits principaux, et, pour ainsi dire, les 

arêtes, voici comment on peut résumer le* observations 

générales consignées dans les rapports des magistrats-

patrons, sous le triple point de vue matériel, intellectuel, 

et moral. 

Matériellement, la situation des^sclaves n'a r en de 

Le problème de l'affranchissement des travailleurs non-

libres dans le peu de Colonies que nous, ont laissées les 

guerres maritimes du dernier siècle et du nôtre n'est plus I
 tr0

p pénible' ni dè trop rebutant sur la majorité des habi-

aujourd'hui de ceux qu'il est permis d'écarter par une fin | tations coloniales ; elle est souvent meilleure que celle de 

nos paysans d'Europe; et l'exception, lorsqu'il y_ a lieu de 

la constater, est presque toujours, sinon légitimée, du 

moins excusée par la pauvreté du mûtre. La nourriture, 

dans les ateliers, où le nègre vit aux dépens du proprié-

taire, comme l'usage s'en est maintenu à Bourbon, est en 

de non-recevoir. L'opinion publique s'est prononcée avec 

énergie au sein de la mère-patrie ; le sort en est jeté. 

L'émancipation des esclaves, désormais inévitable, car 

elle est la conséquence nécessaire du progrès, des idées 

et des mœurs, et comme la consécration des principes 

ques-uns qui, tout en partageant le dégoût général qu'in-

spire la culture, se livrent avec succès à l'élève des bes-

tiaux, des cochons et des volailles, et qui, grâce aux fa-

cilités dont on entoure leurs essais, parviennent à se dé-

faire avantageusement de ce mobilier vivant, et à se créer 

ainsi d'assez beaux pécules. On peut citer à l'honneur des 

grandes habitations de la Martinique, où la population 

nègre est assez riche, le fait de ce colon poursuivi pour 

dettes, auquel ses esclaves disaient : « S'il ne s'agit que de 

» trois cents doublons (25 820 francs), dans cinq minutes 

» vous les aurez. » Le maître, ne sachant à quelle époque 

il serait en mesure de les rendre, eut la loyauté de refuser. 

Quant au travail obligé, l'intensité en est naturellement 

subordonnée aux exigences de l'exploitation ; il est plus 

considérable au temps de la coupe des cannes et de la fa-

brication du sucre, de la récolte du café; il doit être moins 

suivi et moins pénible dans les autres saisons. Toutefois, 

et à part les excep ions, il faut compter, pour les Antilles 

comme pour la Guyane et pour Bournon, sur une moyenne 

d'environ neuf heures à neuf heures et demie, qui ne sera 

pas jugée excessive, si l'on veut la comparer aux rudes 

journées de nos agriculteurs d'Europe, mais qui paraîtra 

bien suffisante si l'on considère le peu d'énergie physique 

de l'esclave et les chaleurs équatoriales du climat. Les 

magistrats-patrons n'ont formulé aucune plainte à ce su-

jet ; mais ceux de Bourbon s'élèvent vivement, et avec 

raison, contre l'abus, au sein de cette colonie, de la cor-

vée du dimanche, qui se prolonge souvent jusqu'au mi-

lieu du jour, empiète gravement sur les droits du nègre 

et le prive des heures usuellement consacrées à la culture 

de son jardin, comme aussi des moyens d'assister aux ins-
tructions religieuses. 

Le régime disciplinaire, jadis surchargé de pénalités 

barbares, a aussi subi l'influence du progrès général des 

mœurs coloniales; il tend à s'améliorer partout avec d'autant 

plus d'activité et d'ensemble que les autorités adminis-

tratives et judiciaires favorisent et développent de tous 

leurs efforts ce mouvement salutaire. L'usage de certains 

ferremens abusifs, tels que la botte (1), le carcan à poin-

tes de fer, d'ailleurs prohibés à titre de châtimens exces-

sifs et inhumains, disparaît à mesure. La chaîne, l'an-

neau de fer, les nabots, sont d'un emploi beaucoup moins 

habituel. Les magistrats-inspecteurs s'accordent tous à 

remarquer que la plupart des cachots tombent en ruines 

ou changent de destination, en attendant qu'ils aient été 

détruits sur les invitations réitérées des agens ministé-

riels. Le fouet lui-même, cette punition de tous les jours, 

peu redoutée du noir, parce qu'elle est instantanée et 

qu'elle n'a à ses yeux aucun caractère infamant, a été 

complètement banni de quelques habitations. Tout au 

moins, sur celles qui en usent encore, la correction infli-

gée ne dépasse-t-elleplusle nombre légal, 29 coups, et la 

meilleure preuve que le temps est passé de cette justice 

manuelle consiste en ce que peu de maîtres osent avouer 

qu'ils continuent à y avoir recours. Le fouet est avanta-

geusement remplacé par la prison ou le bloc, qui enlève 

à l'esclave puni pour délits disciplinaires une de ses plus 

formulés par la révolution française, ne peut plus être à général suffisante et fort au goût des intéressés. Là où 
 il — t 1„„ „.An.,itnnI. ir,4/. n„c P . . • i : \~i nos yeux, quelles que soient les prétentions des intéres 

sés, qu'une question -de temps. Tout le monde est à 

cette heure d'accord sur l'impossibilité de mainte-

nir ce régime odieux et suranné de la servitude 

nègre , le gouvernement , les Chambres , le pays. 

Mais on sait aussi que la matière est délicate, qu'une so-

lution imprudente et hâtive compromettrait gravement 

l'avenir de notre pavillon national. On se dit que l'esprit 

de notre époque répugne aux mesures violentes et radi-

cales dont nos assemblées révolutionnaires se montrè-

rent jadis si prodigues. On redoute les effets d'une expé-

rience semblable à celle qu'osa tenter, il y a quelques an-

nées, l'Angleterre, entraînée par l'ardeur religieuse des 

sociétés abolitionistes, et peut-être aussi par des considé-

••aiinna d'un nrriro moins élevé. On ajoute enfin aue. lors 
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. --C'est par erreur qu'un journal a annoncé que le pro-
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,.- Nicolas Hesler, ouvrier bavarois, se trouvait avant-

avec trois de ses compatriotes, ouvriers comme lui 
J»

0
» un cabaret du village de Saint-Mandé. Hesler fut 
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P interpellé par l'un d'entre eux, qui lui réclama 
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un

e faible sommeT dont i\ se prétendait son créancier. Hes 

^ ayant voulu faire quelques observations sur la legiti 
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 de cette réclamation, fut entraîné dehors par ses 

camarades qui le frappèrent à outrtnee, le renver-

sent, et ne l'abandonnèrent qu'après l'avoir laissé pour 

rations d'un ordre moins élevé. On ajoute enfin que, 

même qu'il conviendrait au pouvoir législatif, lancé sur la 

voie périlleuse de l'imitation, de précipiter le dénoûment, 

l'état de nos finances s'oppe-serait à ce qu'on leur fît sup-

porter, du jour au lendemain, le poids si lourd du rachat 

général, sans même avoir pourvu aux premiers et impé-

rieux besoins de la liberté. 

Ou veut donc fermement F émancipation; on ne la veut 

pas au prix de la ruine de nos colonies, au risque d'ar-

rêter l'essor de notre puissauce navale, et d'amener une 

sérieuse perturbation dans notre régime économique et 

financier. De là la nécessité des tempéramens et des de-

mi-mesures; de là la sage lenteur du pouvoir exécutif 

dans tout ce qui touche à cette question brûlante; de là 

ses louables efforts pour éclairer tous les points de vue 

de la situation, et réunir tous les élémens d'une solution 

satisfaisante. 

Préalablement à tout essai d'affranchissement, il y avait 

lieu d'instituer, sur l'état actuel dî la population esclave, 

une sorte d'enquête impartiale et permanente ; de re-

chercher si les maîtres remplissaient les obligations 

prescrites par les anciens et nouveaux règlemens ; 

et, dans le cas où ils ne s'y conformeraient pas, de 

les rappeler à leur exécution; d'examiner si l'intel-

ligence des noirs était assez cultivée, si leur mora-

lité était assez développée, si leur civilisation, en un 

mot, était assez forte pour ne pas plier sous le far-

deau de la liberté, et de les préparer efficacement à cette 

éventualité plus ou moins prochaine par les bienfaits de 

l'éducation civile et religieuse. Or, tel a été le but salu-

taire et complexe de l'ordonnance royale du 5 janvier 

1840. D'une part, elle a chargé les membres des parquets 

c jloniaux de faire sur les habitations des visites périodi-

ques, et d'adresser au département de la marine des rap-

ports détaillés sur la nourriture et l'e:itretien des esclaves, 

le régime disciplinaire, les heures de travail et de repos 

des nègres, les exemptions de travail motivées sur l'âge 

et les infirmités, l'instruction religieuse et les mariages 

des esclaves, l'exécution des ordonnances relatives aux 

recensemens et aux affranchissemens. D'autre part elle a 

prescrit l'admission des enfaus non libres, à partir de l'âge 

de quatre ans, aux écoles gratuites à établir dans les vil-

les, bourgs et communes, et enjoint aux ministres du 

culte 1° de prêter leur ministère aux rmîtres pour l'ac-

complissement de l'obligation qui est imposée à ceux-ci 

de faire instruire leurs esclaves dans la relig" 

tienne et de les maintenir dans la pratique des 

ligieux ; 2° de faire au moins une fois par mois 

fet, une visite sur les habitations dépendantes 

la coutume s'est établie, au mépris des anciens règlemens, 

d'y suppléer, comme à la Martinique, à la Guadeloupe, à 

ta Guyane, par l'octroi du samedi, cette concession équi-

vaut pleinement, au dire des magistrats-patrons, à la va-

leur de l'ordinaire pour l'esclave intelligent et laborieux; 

le noir fainéant est d'ailleurs entretenu par la libéralité 

du maître, que la loi de l'intérêt privé force d'intervenir, 

s'il n'est guidé par un sentiment d'humanité. 

Les vêtemens prescrits par le Code noir des Antilles 

et de la Guyane et les lettres-patentes de Bourbon sont 

en général fournis aux nègres partout où s'est conservée 

l'habitude dî pourvoir directement à leur subsistance 

quotidienne. Ils restaient à la charge de l'esclave, con-

trairement à la teneur du Code de 1685 et des lettres-

patentes de 1723, sur celles des habitations où l'ordinaire 

avait été remplacé par le samedi, et le travail du noir, en 

ce jour de liberté, a généralement suffi jusqu'à présent, 

il faut le reconnaître, à cette augmentation de frais indi-

viduels. Toutefois les magistrats-patrons ont cru devoir 

rappeler les maîtres à la stricte exécution de la loi, et 

tous ont promis de s'y conformer exactement à l'avenir. 

Après la satisfaction des besoins matériels pour les su-

jets valides, viennent les soins à donner à ceux que la ma-

ladie a surpris au milieu de leur tâche journalière, et 

dont l'oisiveté forcée tend à grever, sans compensation, 

le budget annuel du propriétaire. Eu ce qui concerne la 

création d'hôpitaux destinés aux nègres malades sur les 

habitations d'une certaine importance, les dispositions des 

anciens règlemens n'ont jamais été appliquées en toute ri-

gueur, et un grand nombre d'exploitations coloniales 

manquent à cet égard d'établissemens spéciaux. Mais en 

revanche, par phtlantropie ou par intérêt, la plupart des 

maîtres prodiguent aux noirs atteints d'un mal quelcon-

que les remèdes jugés les meilleurs et les attentions les 

plus empressées. Partout où il n'a pas été bâti de salles 

communes, le patient est soigné soit dans la maison mê-

me du colon, soit dans isa propre case, qu'il préfère du 

reste, car il trouve plus aisément ainsi les moyens de pro-

longer sa convalescence et de reculer le moment où il lui 

faudra rentrer dans le sein de la bande et retourner aux 

champs. L'ignorance et la pauvreté du maître donnent 

seules accès, sur quelques habitations, à 1 

sa dureté exceptionnelle aux négligences 

ment. 

Les rapports des magistrats-patrons contiennent aussi 

des détails circonstanciés sur les cases et jardins à nègres, 

sur l'état des pécules, sur la durée du travail de chaque 

jour, sur le régime disciplinaire. Le bien et le mal y mar-

chent côte à côte ; mais au point de vue de la sollicitude et 

de l'esprit d'amélioration des maîtres, les résultats peu 

vent en être considérés comme satisfaisans. Les cases sont 

en général bien entretenues sur les habitations riches ; si 

l'aspect n'en est pas également irréprochable partout , 

c'est le plus souvent la détresse du colon qu'il faut en ac-

cuser, et non son incurie ou son inhumanité. L 's jardins 

laissent plus à désirer ; c'est la faute du nègre imprévoyant 

et paresseux, que les travaux et les préoccupations de la 

culture ennuient. Le terrain ne lui manque pas plus à 

chères libertés, celle des pérégrinations nocturnes ; mais 

il le serait bien mieux par la création d'ateliers publics 

de discipline, si les ressources du budget colonial et le 

concours pécuniaire des maîtres permettaient d'en éta-

blir dans tous les centres de population nègre , car l'ef-

fet moral de la répression serait augmenté de tout le pres-

tige que donne l'intervention de l'autorité publique; et, 

d'autre part, le coupable serait efficacement protégé con-

tre les dangers de l'abus et l'arbitraire des détentions 
prolongées. 

En résumé, on peut dire que la situation matérielle des 

esclaves est généralement en harmonie avec celle des 

colons-propriétaires, satisfaisante sur les habitations ri-

ches, misérable et précaire sur les habitations peu fortu-

nées, où elle est néanmoins souvent meilleure que celle 

des maîtres eux-mêmes. Il est permis d'ajouter que si le 

régime disciplinaire s'est considérablement mitigé, et 

tend de jour en jour à s'adoucir davantage, l'honneur de 

ce changement graduel n'appartient pas moins aux senti-

mens d'humanité dont les rapides progrès de la civili-

sation ont favorisé le développement dans nos colonies, 

qu'aux suggestions moins pures et moins généreuses de 

l'intérêt personnel; bien que d'ailleurs les esclaves aient 

un terrible moyen de punir la dureté et les rigueurs dut 

commandement, et qu'ils sachent en user avec une déplo-

rable facilité, au grand dommage des maîtres, dont le poi-

son, poison redoutable et subtil s'il en fut jamais, me-

nace l'existence, dévore le bétail, décime les ateliers et 

désorganise ainsi de temps à autre les plus florissantes 
propriétés. 

Mais cette situation, qui matériellement se trouve basée 

sur celle des maîtres créoles, présente-t-elle en outre 

quelques garanties intellectuelles et morales ? Malheureu-

sement non. Les rapports des magistrats-patrons contien-

nent, à cet égard, de fort tristes aveux. Rien n'est plus 

imparfait que l'éducation sociale et religieuse des noirs. 

Leur ignorance est profonde, obstinée, presque invincible -

en raison de leur apathie native. La licence la plus com-

plète et le dégoût de tout lien durable président aux re-

lations des sexes ; l'idée de Dieu n'existe, pour la plu-

part, que sous les grossiers dehors du fétichisme," et le 

petit nombre de ceux que l'on s'est efforcé d'initier aux 

vérités de la religion chrétienne n'en ont pu saisir que le 

côté extérieur, cérémonial, accessible aux sens, et n'y ont 

puisé qu'un alimeut commode pour les plus étranges su-

perstitions. A ce fâcheux état de choses il est plusieurs 

causes : l'indifférence du nègre, et en même temps samo-

'empirisme, et I bilité d'humeur, qui entretient en lui l'amour du concubi-

dans le traite- |
 na

g
e

; le manque d'instituteurs et d'écoles primaires; l'in-

suffisance du clergé colonial; le mauvais exemple donné 

par les affranchis qui résument en eux tous les vices 

d'une civilisation peu avancée aux prises avec les hasards 

d'une liberté peut-être trop hâtive, et avec les difficultés 

de la vie matérielle; la répugnance de certains maîtres à se 

prêter aux vues démoralisation, qu'ils regardent comme 

un acheminement indirect à l'émancipation définitive; 

l'immoralité connue de certains autres, qui faisait dire à 

ce nègre sollicité de s'unir en légitime mariage à une 

femme de sa caste : « Pas si bête ! mon maîire me la 
prendrait demain. » 

Depuis 1840 cependant, quelques progrès ont été réa-

lisés ; de nouvelles écoles ont été fondées dans les colo-

nies, et l'on a pu graduellement augmenter le nombre des 

frères et des sœurs que les congrégations autorisées vouent 

roisse ; 3° de pourvoir, par des exercices religieux et 

par l'enseignement d'un catéchisme spécial, au moins une 

fois par semaine, à l'instruction des enfans esclave?, 

Depuis 1840, quatre années se sont écoulées. L'ordon-

nance du 7 janvier, immédiatement mise à exécution dans 

les quatre colonies que devait embrasser son cercle d'ac-

tion, avait d'abord excité, à la Guadeloupe ot à la Marti-

nique notamment, de vives inquiétudes chez les proprié-

taires, naturellement enclins à méconnaître l'esprit dejus-

tice et de modération du gouvernement métropolitain 

, „ »*=.
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 r- propriétaires pour toute tentative d ame-
de trouver un secours gratuit dans les greniers du maître, lioration intellectuelle et morale paraît avoir fait place à 

la même ou la concession du samedi est substituée à l*or- des idéeii plus saines,- et s'il n'est pas encore perm s d'es-

D'amères récriminations s'étaient fait jour, et dans leurs 

nblic premières tournées les officiers du ministère pv 
avaient eu à lutter contre les effets d'une malveillance 

systématique et presque générale, qui se manifestait, tan-

dinaire, s'inquiète fort peu des moyens d'accroître person-

nellement sou bien-être et de se ménager des économies 

qui serviraient plus tard au rachat et à la dotation de sa 

liberté. C'est une existence indolente et insoucieuse du 

présent comme de l'avenir que peuvent seuls remuer au 

jourd'hui les corrections manuelles du commandeur et les 

privations nocturnes du bloc (1). -\\ en est cependant quel 

(1) La barre ou bloc est mie tringle enbdis, placée horizon-
talement au pied d'un lit de camp; elle est peroéa de troUJ 

ronds, espacés et assez grands pour recevoir librement le 
piel de l'esclave, qui est ainsi condamné a passer la nuit 

pas encore permis u 
pérer le concours de tous les intéressés, on peut au moins 

compter sur leur tolérance et leuv neutralité. Ces heureux 

avfc un seul pied pris dans l'entrave (Rapport du procureur 
du Roi de Marie Galante, dépendances de la Guadeloupe). 

(\) Cet enferrement insolite, qui a tout au moins l'appa-
rence d'une torture, consiste en deux anneaux placés l'un au 
dessus de la cheville , l'autre au haut de la cuisse de la 
jambe enferrée. Les deux anneaux sont réunis par trois bar-
res en fer rivées aux deux anneaux par chaque extrémité. 
Le tout ost d'un poids de dix livres et forme un appareil 
qui empêche le patient de ployer la jambe (Rapport Uu pro-. 
çunur du Roi de la liasse-Terre, Guadeloupe). 
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commencemens sont évidemment dus en grande partie 

à la salutaire influence de l'institution créée par l'ordon-

nance du 5 janvier. Mais que d'efforts à fajre pour arri-

ver à des résultats généraux et véritablement sérieux, 

pour habituer le nègre à la pensée de Dieu qu'il ne con-
naît pas, au mariage qu'il a présentement en horreur, à 

la famille dont il ne s'est jamais préoccupé, à l'esprit de 

propriété qui engendre l'amour du travail, enfin pour 

éveiller en lui le sentiment du devoir moral et l'initier 

aux pratiques et aux croyances de la vie civilisée ! 

Les magistrats-patrons ont présenté à ce sujet des con-
sidérations d'une haute portée, sur la nécessité de multi-

plier les exhortations chrétiennes, démoraliser les affran-

chis dont l'exemple est si pernicieux, d'agir puissamment 

auprès des femmes nègres qui exercent sur leurs compa-

gnons d'esclavage une ii fluence souveraine, de se saisir 

de l'intellig-nce-des enfans et des adultes qui forment l'es-

poir de, l'avenir. Ils ont indiqué quelques moyens positifs 

de féconder l'œuvre de régénération de la race noire, tels 

que la fondation de nombreuses caisses d'épargne, la gra-

tuité des actes civils, l'établissement d'une prime, en gui-

se de dot, au profit des mariages, etc. Ils ont semé leurs 

rapports de chiffres intéressans et curieux sur le nombre 

des écoles de garçons et de filles, et sur la proportion des 

affranchis et des non-libres. Ils ont enfin eu à cœur de 

remplir dignement et complètement la mission qui leur 

avait été confiée et qui consistait à recueillir, dans le but 

d'éclairer l'opinion publique, une ample moisson de no-

tions claires, précises, élevées, impartiales. 

Nous le répétons à dessein, en terminant : le3 documens 

publiés par le ministère de la marine méritent d'être lus 

avec attention par tous les hommes sérieux. 11 leur en 

restera, comme à nous, la ferme conviction que le pro-

blème de l'affranchissement des esclaves ne saurait être 

trop médité avant d'être définitivement résolu ; mais ils 

n'en tireront pas, nous avons tout lieu de l'espérer, la 

conséquence extrême qu'il doit être indéfiniment ajourné. 

— Aujourd'hui au Vaudeville, Un Jour de liberté sera 
donné avec deux pièces d'Arnal, Un Ange tutélaire et la Man-
sarde du Crime. On commencera à sept heures, par Deux 
Fdles à marier. Bardou, Félix, Laferrière, Amant, Leclère, 
Mmes Doche, Thénard, Juliette, Lecomte et Brassiue, sot.t 
chargés des principaux rôles. 

Xiiforairie , Beaiut-Arte , Musiqnte. 

Oa appelle, l'attention des lecteurs sur l'ouvrage que M. 

Case à qui on doit déjà l'excellent livre de VEducatiçn pu-
hlinùe au 19° siècle, vient de publier au Comptoir des îm-
nnmeurs-unis , quai Malaquais , 1B. Sa Philosophie générale 
des Connaissances humaines est une introduction nécessaire 

à l'étude de toutes les sciences. Dessein élevé, idées saines 
et religieuses, style concis et clair , entente parfaite du lan-
çasse philosophique, voilà ce qui recommande cette œuvre 
substantielle, destinée à mettre l'esprit des jeunes gens , des 
"hommes faits même, à l'abri de ces équivoques de mots, de 
ce pêle-mêle de doctrines, dangereux écueils de la philoso-
phie contemporaine. (Voir aux Annonces.) 

— Dans les publications qu'on reçoit gratis en s'abonnant 
à la France Musicale, se trouvent une mélodie inédite de ROS-

SINI qui est un chef-d'œuvre, et les morceaux inédits de DO-

NIZE'TTI , BELLINI, SCHUBERT, LABARRE, ADAM, CLAPISSON, TIIAL-

BERG, PRUDENT, HERZ, ROSELLEN , KALKBRENNER, STRAUSS, etC. 

Jusqu'au 42 de ce mois seulement, on pourra s'abonner à la 
France Musicale, rue Neuve-Saint-Marc, 6, qui a commencé, 
à partir du 1

er
 décembre, la publication des Mémoires inédits 

de C. M. de Weber. 

— MM. Cauville frères annoncent deux ouvrages qui ne 
peuvent manquer d'attirer l'attention publique : VOrganisa-
tion du Travail, par M. Louis Blanc, et VHistoire des Pein-
tres français au 19

e
 siècle, par M. Charles Blanc, qui formera 

une sorte d'appendice à l'ouvrage de son frère, VHistoire de 

Dix ans. 
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LANGUE ESPAGNOLE. ■ MÉTHODE ROBFii 

M. Léonce Mallefille ouvrira un cours M °
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SPECTACLES DU 6 DÈC^T 
OPÉRA. — Marie Stuart. ^«sKfc. 

FRANÇAIS. — Les Rivaux, une Femme de m 

OPÉRA-COMIQUE. — Adolphe et Clara \v«n
 ans

-
ITALIENS.— ' ïva"«ce. 

ODÉON. — Jeanne d'Arc. 

VAUDEVILLE. — Lee Mémoires, un Antre i„ »t 

VARIÉTÉS . - Monseigneur, TurlututiiT Ch
a
^

DSarde 

GYMNASE. — Yvan leMoujick, Rébecca' 1» T?,Tan > s
'az 

PALAIS-ROYAL. — L'Etourneau, Denx Panas I» R™' 

PORTE-ST-MARTIN .— La Dame de Saint-Tro
 e> 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable.
 PCZ

' 
AMBIGU. — Le3 Orphelines d'Anvers. 
C IRQUE- OLYMPIQUE. — La Corde de Pendn 
COMTE. — IL.nriot de Béarn, Augusta le Fia 
FOLIES. — Les Premières armes du Diable

 et 

LUXEMBOURG. — Jean de Nivelle. 

PALAIS ENCHANTÉ . -Soirées mystérieuses par M Pk-i 
D IORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge ''PPe, 

urk. 

«Qcha; «té, 

CAOTMSJÏUE frères, éditeurs de I'AIMANACH EJU MOIS, seule revue politique et littéraire : © fr^par^n.—pjiai des Augustin*, m. 7 

Nouvelle édition», revue et augmentée» 

ORGANISATION DU TRAVAIL , 
LOUIS BLANC. — 1 volume in- stis. — Prix : t IV. 25 c. 

WWISTOIHE HEH 

PEINTRES FRANÇAIS ùfô 
Prix : 6 fr. Par M. CHAR! ES BLANC. — Un beau volume in- 8»; 

EN VENTE 

6 

2 vol. in-S.— Prix, 15 fr. 

M, JOMMM ANGLAISE 
Par le B« BARCHOU DE PENHOEN, 

Auteur de rtltsToiiVE DS I.A CONQBÈT» DE L'INDE PAR L' A NGLETERRE. 

AU 

LIT. i". 
puissai 

t terri lo: 

N.)t-s;mee dp 

iee politique 

iale «Us Au-

l'Unde. 

L'Inde sous 

tindou 

9 dan 

Liv. i. 

S gouvernern 

MUMilm.it; . 

Liv. 3. Des diS'éreoti 

(systèmes Je poltlirrui 

terieure qui ont CO J-

le gouvomemen 

nglits à la domination 

e l'Inde. 

Liv. 4- gonTerne-

meul el de l'administra-

tion générale. 

LIT. 5. Des institutions 

Financières. 

LIT. 6. Des institutions: 

judiciaires. 

LIT. «J . Des institution.* 
militaires. 

Lïv. 8. De la civilisation 

européenne etdtichris-

tianisrae dans l'Inde, 

LIT . g. De< >enlimenls 

des indigènes a l'eFg ;t »it 

de ta domination anglai-

et de l'impossibilité 
d'une fusion entre les 

vainqueurs et les vaia-

CLW. 

LIT. .Bf 1» ■ iuatioa 

extérieure de 

itldou-britan 

poliliqi 

l'empir 

nique. 
Liv. il. Des movens à 

In disposition de l'An-

gleterre pour adoucii 

les souffrances des peu-

ples de l'Inde. 

LIT. 12. D» l'avenir de 

l'empire indou-Lritan-

VOL. 

COMPTOIR DES 

HISTOIRE 

IMPRIMEURS UNIS, N* 15, QUAI MALAQUAIS. HISTOIRE 

PRIX 

36 fr. 

CONQUETE DE L'IUDE 
PAR L'ANGLETERRE, 

ParleB»» BARCHOU DE PENHOEN. 

(La première publication de cet ouvr»se» auquel fait suite, 

L'INDE sots LA DOMINATION ANGLAISE , du même auteur^ 

portait le titre ^'HISTOIRE DE LA CONQUÊTE BT DE LA 

FONDATION DE L'EMURE ANGLAIS DANI L'INDE.) 

DBS 

COMMUES HUMAINES 
Exposition Bisonnfe, et mise à la portée des gens du monde, 

DES NOTIONS PREMIÈRES ET DES PRINCIPES DES CHOSES 

PAR J.-P. G ASC, 
Litencié èj-lettres, Professeur-Officier de l'Université , Chef d'institution 

*a Pari.., de la Société philomaticjue, etc. 

1 vol. in-S». — Prix, 7 fr. 50 cent. 

L'EMPIR! 
DEPUIS 1792 JUSQU'EN 18'tA, 

Par le B« .JUCHE RE AU DE S.-DKNYS, 

Maréclial de camp. Ministre ««e France en C«iè«e eu ISÎ 8 
ancien Directeur du génie militaire de [empire Ottoman. 

4 voh in-S9 , avec Cartes et Portraits. 

PRIX , 30 FBANGS. 

ON EST PRIE 
lie lire de «nite . cette dernière Annonce de 1» 2 

FRANCE MUSICALE. 

O0-nA*nr':_ciwç fflsEV.«ïliï.ïS MUsUCAl.K3 M >nt remises pour rien à l'instant comme primera toute pu sonne o,ui s'abonnera p'.nr un 

an à la HUUSCI MUSICALE d'ici ail 12 de ce mois. Rien n'est comparai) e i ces belles publications tontes inédites. En prenant «>n abonnera' nt. 

chaque abonné recevra : 1° US CHAOTS BU VAHABXS, Album (184S) inédit de Chant, rei. fermant une Mf lodie autographe et in.'dite du grand 

maiire RossiNi, et douze Mélodie* inédites, par MM. Do»n»«ï, FELLINI, LABAKRE, SCHUBERT, A. THOMAS, BAZIN, THALBEHG, TABOLINI, 

CLAPIS^ON ADAM ■ — 2° L'ALBUM BOTAL de pias^o de 1845, renfermant d&uze belles Fantaisies inédites, par MM. THALBERG, PRUDERT. AI-

KAN HO'ELLEN, KAI.KBRENNER, WOLFF, BEEÏHO^EN, HEKSELT, HELLER, H. HERZ, OSBORNE, STRAUSS; — 3° LES PtAlSias »2 LA 

BAMSS, recueil de 20 grandes valses splendides par MM. DOHIEB, H. HERZ, ROSELLEN, I'ONIZETTI, LECARPENTIER, LOUIS , Ad. ADAM, BURG-

MULLEU, PRUDENT, TOLBECQUE , etc —4° LE JUIF ïaaANT, quadrille inédit, — 5° ebaque abonné recevra aussi, à la foï.«, de suite et 

GRATIS , le aiOTIONKTAIBiE SE MUSIQUE le plus complet qui existe; — 6' chaque abonné recevra aussi, POUR RIEN , dem places pour SIX 

COSTCÈB.TS donnés cet hiver. En échange, les abonnés de la province recevront L«S KEtEIS MUSICALES, renfermant tontes les curiosités 

parues depuis les Grecs jusqu'à nos jours. Enfin, tout abonné recevra la PB1SCE MUSICALE pendant un an, avec un morceau de Chant ou do ! iano 

tous les dimanches, 58 morceaux par an. „ , 

Rue Nve-St-Marc, 6, à Paris.— Un an, 54 f.; la province, 29 f. 50. (En envoyant FRAHCO un bon sur Pans, on recevra de suite tout ce qni e- 1 ar noncé. 

M. DHClUSSeUST.. avocat, ancien greffier tt» Ti ibana! «Je cortimercr d» H»t«j.|je. étant 
^eslé huit ans en Algérie, se Irouve chargé «Je 'a .vente de plusieurs maisons qui donnent 
Un produit de lo à u ojo. Il a aussi d*e"S dem««)tï s (i'erïîprijnt sur hypothèque, a»i même 
taux, et se charge SPËClALEMliNT de, toute affa're ayant rapporta l'Algérie. 

S'adresser é Paris, à M. Duchassaing, rue chariot, 18, les mardi, jeudi et vendredi 
matin, jusqu'à i heure, ou bien à alger, chez M. nouquier, son représenlant. 

ABGFJTCRE ET DORURE DE M. DE RUOLZ. 
SlOISSEAUX, DfiTOT et C", 

| Mue Neuve- Vivienne, 26, au coin de celle Feydeau, à Paris. 

tSeîile maison spéciale d'orfèvrerie mixte dorée et argentée par les procédés de 
Mit. de RUOLZ et BLK1NGTON. Toas les couverts sont marqués des poinçons B. D. et 
d'iine balance garantissant dû grammes d'argent par douzaine. Ceux coutrefaits, quoi-
qfc'ayant le méro^aspeet, se détériorent promptementà l'usage. 

ktr»ii i assortitBCBt d'Orfèvrerie, Service de Dessert en vermeil; Réargenture du vieux 
'Plaqué. — Ecrire franco. 

PLUS DE BOUTONNIERES AUX CHEMISES. 
r.OUTONS CODDRON admis à L'EXPOSITION de 1844, remplaçant avec avantage les anciens boutons pour CHEMISES et les épingles 

p ut CRAVATES LONGUES . Ce nouveau moyen permet de porter ces bijoux de la plus petite dimension * Assortiment en OR, DIAMANS et 
l 'K.KLe.r» i-i .w.S. 

Sou 

DU-

DÉPÔT GESi-la; 

riaîicra 

DOCTEUR 

Parfumeur, t2, bouievart des Italiens. 

Anglaise 

Z. ÀDDISON. 

EAU ET. POUDRE ANGLAISES DENTIFRICES ET BALSAMIQUES 
5 >OUR L 'ENTRETIEN DE LA BOUCHE ET LA CONSERVATION DES DENTS. 

Ces précieux Dentifrices, dont les qualités curatives et balsamiques sont consta-
b>c* par la faveur dont ils jouissent en France depuis plus de dix années, ont été 
adoptés, non seulement par le monde élégant, mais encore par plusieurs 
priiii ipaiJi Ghir.urgiens-Ï>entisteï, ebmme les Odontalgiques les plus efficaces. 

INAIGRE DE TOILET' 
de la Société Hygiénique. 

il n,ESSPl,ACE AVEC UNE GRANDE SUPÉRIORITÉ L'EAU DE COÏ.O-SÏ3B 1 

et toutes les autres eaux spiritueuscs employées pour la toilette. Il est 

plus riche en principes aromatiques et balsamiques; son odeur eut 
plus fine et plus suave 

R LANGUEUR 
r,i PEAV, 

ri, Routons, etc. 

BAINS. 

SOINS 

■i BOUCHE. 

TOILETTE 

DES DAMES. 

LSSAWnsSEMBNT 

Oï L'AIR, 

litfraiuos, Syncopes, etc. 

1 En lotionf pour «et maini, le Tisage et toutes les parties du corps 
\ [quelques gouttes par verre d'eau), il rafraîchit el «douai la n»eu' 
< il ausmeote ta blancheur, et fait disparaître les roueeurj . boulons ' 
i éphelides et efaorescences. Après la barbe, il Ole le feu du rasoir mieui 
\ que tout autre cosmétique. 

{
Un bain dans lequel on ajoute le quart ou la moitié d'un flacon 

de ce Vinaigre raffermit les chairs, enlève las démangeaisons, re-
donne de la souplesse et de la vigueur aui membres fatigués détruit 
toute odeur de transpiration et procure un bien-être Inexprimable. 

/ Employé pour la bouebe {six à huit gouttes dans un verre d'eau)* 
1 i«, raffermit les gencives, enlève le tartre, blanchit les dents , et rend 

l'haleine douce et fraîche. Il convient aui personnes qui au révail OPI 

la bouebe amère , sèche ou piteuse , ainsi qu'aux fumeurs auxquels il 
[ ôte toute odeur de tabac. 

Ses qualités toniques et balsamiques le rendent inappréciab'p oour 
les soins journaliers et. les usages secrets et délicats de la toilette des 
Dames. Ou en mel une demi-cuillerée pour deux ou Irois verres 
d'eau

t
 et on l'emploie en lotions et en injections; il maintient les 

parties fraîches, leur donne du Ion et présijrve des (lueurs blanches. 

Les médecins le recommandent aux personnes qui visitent les ma-
lades, qui fréquentant les spectacles , .les bals et autres lieux où l'air 
est plus ou moins vicié , 4 celles qui sont sujettes aux pesanteurs 
de téte.aux migraines, aux maux de coeur, aux étouffernen's aux 
syncopes. 11 assainit et purifia l'air, il fortifie et ranime le, fondions 
des organes de la respiration, il rafraîchit le cerveau et donne du ton 
A tout l'organisme. 

line 

Montmartre!, SOCIETE ŒNOPHILE. 
MaiBosa de conflance,fondée' en 

«1 

Hue 
de 1 0 îéon, 

n»30. 

Vi&SEiM CfiRtXES.-'VINS ES BOUTEILLES-
Vins ordinaires BOURGOGNE, BORDEAUX, MAÇON, à 45 c, 50 c, 55 c, 65 c. et au-dessus; 

à 80 fr., 90 fr. et 100 fr. la feuillette ; 125 fr., 140 fr., 150 fr., 165 fr. la pièce. 

Tous les vins sont rendus franco à domicile. 

Avis divers. 

(j Le prix Au VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de 
1 1fr\ le Jlacon. —Tout flacon non revêtu de la signature ci-
H contre doit être refusé comme contrefait. 

I Paris, Entrepôt yén., rite J.-J. Rousseau , 5. 

LIBRAIRIE ILLUSTRÉE DE 

tCHAKXES WARÉE , éditeur, rue Bichelien, 45 bia .j 

HISTOIRE 

PEUPLE DE PARIS 
PAR CAPO DE FEUILLIDE, 

rCSLlÉI EU 95 LIVRAISONS A «O C. 

SO dessins tirés d part et «OO vignettes dans le texte. 

(L'oimUCI SERA COMPLET KM MAI PROCHAIlt.) 

Owïaijw UTOtinis à U -mini» L\\mwtw. 

ILESETRANGERSAPARISI 
WO iessiiis. — 1 vol. grand in-S'. — Prix: 15 fr. 

Châteaux eî Ruines historiques de France] 
300 DESSINS SUR CHINE. — * VOL. GRAND IN -SM. — PRIX i 11 R 

PONT SUSPENDU DR BERCY. 

Assemblée générais 
Du 9 décembre 1814. 

MM. les actionnaires du pont de Bercy sont 
prévenus que l'assemblée géuérale annuelle 
aura lieu, aux termes des statuts, 
Le second lundi de décembre, heure de midi, 

au siège de la société, 40, rue des Petites-
Ecuries. 
Pour être admis dans l'assemblée, il faut 

être propriéiaire de dix actions. ^ 

SAPOGMTX 
SAVON DE 

Pour blanchir et adoucir la peau, 

PRÉPARÉ PAR ©CJJI^âtKli, M"». 

11, rue de la Paix:, à Paris. 

SIROP D'ÉCORCES tl 'OEANGES, 

TO N (QUE ANTI-N E RVE U X 

UestprescTit dans les convalescences trama-

ahw laLinoèOT.le déiœ'ri,Km,.ui^ 

minurfae.lcs gastralgies, névroses des f isçe_-

t«s.liAROzEKi.ii.sî(IosP.C!iainps26 .iiniis.fl.3î 

AUjiidirntioitM esa jiiBisce. 

I®" Etudes de M«» PINSOS et LACROIX, 
avoués à Paris. 

Adjudication sur licitation entre mineurs, 
en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le 18 décembre 1844, 

En huit lots, du 

Ilomahac «lu Mesnil.. 
et dépendances, comprenant maison d'habi-
tation, fermes, terres, prés et bois taillis, le 
tout d'une contenance totale de 373 hectares 
54 ares 2s centiares environ, sur les com-
munes de Nantis, Fontains, Kampillon, Vul-
jouan, et Chalanlre, arrondissement de Pro-
vins (Seine-et-Marne). Cette propriété est 
presque d'un seul tenant ; elle est traversée 
par la route de Nangis à Montereau. 

Total drs mises à prix, d'après estimation 
d'expert : 32 ,nl lr 67 cent. 

S'adresser: A Paris, i» à M« PINSON, avoué 
poursuivant, rue St-llonoré, 333 ; 2» à Vf 
LACROIX, avoué copoursuivant, rue Sainte-
Anne, 5i bis, dépositaire du plan et des ti-
tres ; 3» à M« Lefer, notaire, rue St-llonoré, 

290, 
ktsarlei lieux : 1° A M. Bégué, régisseur 

de la propriété de Nangis ; î° au garde l»u-
bus, aux omettes. (2'54) 

tar~ E'«a9 de H« Ed. CHERO», avoué, rue 
de la Tixeranderie, 13. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-

"'En'î'audience des criée» du Tribunal de la 
Seine, au Palais-de-Juslice i Paris, local de 
la i" chambre, une heure da relevée. 

De la CONCESSION DU DROIT D'EXPLOI-
TER les mines de métaux découvertes et a 
découvrir, dans toute l'étendue delaci-de-
vani province de Bigorre, et dans toule l'é-
tendue des terres de Rohan, située» dans le 
Lavedan, formant aujourd'hui le départe-
ment des Hautes-Pyrénées. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 18 
décembre 1844. 

Mise a prix : 4,000 fr. 
S'arresner pour les renseignemeni : 
1° A M* Chéron, avoué poursuivant ; 
>• A M" Preschez, avoué à Pari», rue St-

Honoré, 317 ; 

3" A M» Guidon, avoué i Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 62; 

4* A M> Masson, avoué à Pari», quai des 
Orfèvres, 18 ; 

5» A M* Gallard, avoué à Pari», rue du 
Faubourg-Poissonnière, 3 bis; 

6* A M» Masselin, avocat, demeurant a Pa-
ris, rue Dauphine, 20. (279a) 

SSS-- Etude de M? POUSSET, successeur de 
M« Coitenot, avoué à Versailles, rue des 
Réservoirs, 14. 
Vente par suite de conversion de saisie 

immobilière, 

Eu l'audience des criées du Tribunal civil 
séant a Versailles, le jeudi 12 décembre 
1844, heure de midi, 

En un lot, 

D'UNE MAISON 
et dépendances, sise à Versailles, rue de 
la Paroisse, u. 138, sur la mise i prix de 
16 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, à M« POUSSET, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges ; 

Et à M» Boniteau, avoué à Versailles, rue 
Neuve, 4S. (2798) 

B8T" Etude de M« NOURY, avoué à Paris, 
rue de Gléry, 8. 

Adjudication, le 15 février 1845, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de Paris, au Palals-de-Juslice, 
En seul lot, 

1» De la 

COSCESSIOS EMPIiYTÉOIfOCE 
jusqu'au i«r janvier 1922, 

Des CANAUX DE L'OURCQ et DE SAINT-
DENIS et de leurs dépendances, sur les-
quelles eiistent 90,450 arbres de haute tige 
et autres plantations, et 51 bâtimens à di-
vers usages, et 28 grues. 

2» De 

157 CHEVAUX 
30 bateaux, 11 voilures. 

D'UN MOULIN 
à st Denis, et de 66 hectares environ de 
terre. 

Sur la mise à prix de 15 ,000,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, 4M' NuURY, avoué, rue de Clé-

rj,8( 

Et à M« Moullin, avoué, rue des petitg-
Auguetins, 6, copoursuivans ; 

Et dans les bureaux de la Compagnie des 
Caneux, rue Hauteville, 52. (2818) 

Mociitictj coiniiiefcisalesi 

Cabinet de M. BERTOUX, ancien huissier, 

rue Ueaurepaire, 10, i Pari», 
p un acte sous seings privés, fait à Paris, 

6 24 novembre 1844, enregistré audit lieu, 
le 4 décembre suivant, folio 96, recto, case 

1™, par Leverdier, quia reçu 145 fr. 20 c. 
pour tous droits, entre 1° M. Antoine-Désiré 
LEEEVRE, boutouuier, demeurant à Paris, 
rue A'.enilaioiitant, 102, agissant tant en son 
nom personnel que comme gérant de la so-
ciété LBFÊVRE, BENOIT et Comp., sous l'au-
torisatioa spéciale qui lui a été donnée à cei 
effet par ses co associés, suivant délibéra-
tion en date du 31 octobre 1844; 2° M. Ma-
thurin BENOIT, boutonnier, demeurant à 
Paris, rue Royale-St-Martin, 8. 

U appert qu'a partir du i« novembre 
1844, ledit sieur Benoit a cessé de faire par-
tie de ladite société; que le sieur Benoit a 
cédé et transporté à la société : l« Tout le 
matériel qu'il a apporté à cette société; 2« la 
part des bénéfices présumés qui pourrait lui 
être attribuée depuis 4a constitution de la-
dite société; 3° et la somme de Soo fr. qu'il a 
versée comme complément de son apport so-
cial. 

Pour extrait : BEKTOUX . (4083) 

Cabinet de M. BERTOUX, ancien huissier, 
rue Beaurepaire, 10, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, fait en autant 
d'originaux que de parties, le 24 novembre 
1844, enregistré à Paris, le 4 décembre sui-
vant, folio 96, verso, caso 3, par Leverdier, 
qui a reçu 7 fr. 70 cent., pour tous droits, 
entre t" M. Antoine-Désiré LEI'ËVRE, bou-
tonnier, demeurant à Paris, rue Méoilmon-
lant, 102, 20 M. PREUD'HOVIME, négociant, 
demeurant à Paris, impasse Saint-Sébastien, 
4, agissant au nom et comme mandataire de 
M. Louis ODON, boutonnier, demeurant oi-
devant à Paris, rue des Amandiers, et ac-
tuellement a Barcelone, royaume d'Espagne, 
suivant procuration passée devant M" Hu-
bert, notaire à Paris, en date du 23 avril 
1844, enregistrée; 3» M.Pierre-François LE-
ROY, boutonnier, demeurant à Paris, rue 
Ménilmontant, 102; 4» M. Germain AJON. 
boutonnier, demeurant à Bellevtlle, rue mé-
nilmontant, 44; S» Jacques CHRIST, boulou-
nier, demeurant à Bellevtlle, rue Ménilmon 
tant, 26; 6» M. Dominique-Aimé FLEUREAU 
boutonnier, demeurant à Paris, rue Ménil-
montant, loi; 7* etM.Jean-Bapiisle LIBËuT, 
boutonnier, demeurant à Paris, rue de la 
Tour, 10, 

11 appert que la raison de la société LEFÈ-
VRE, BENOIT et Comp., constituée pour la 
fabrication et le commerce de boutons et: 
cornes de tous genres, suivant acte du 5 dé-
cembre 1843, enregistré à Pari», le 6 du 
même mois, folio 64, recto, cases 9 et sui 
vantes par Tessier, qui a reçu les droits el 
dont le siège est établi à Paris, rue Ménil-
montant 02, sera, à partir du i«r novem-
bre 1814, LEFEVRE etC<; 

Qu'à partir dudit jour i «r novembre, la 
commission chargée de Padmini-tration de 
ladite société, composée jusqu'alors de tiois 
membres, sera réduite à deux, c'est-à-dire 
du gérant et tlu contrôleur. Le gérant, outre 
ses attributions déterminées par l'article 8 
dudit acte, du 5 décembre 1813, sera chargé 
de la caisse sociale. 

Enfin, que {esdjtes convention» sont inter-
venues entre les parties sans autres déroga 
lions audit acte constitutif de ladite sociélé 
susénoncée. 

Pour élirait ^ BERTOUX . (4084) 

Suivant acte sous signature privée, en da-
teà Paris du 23 novembre 1844, enregistré, 

U a été formé entre ■' 

M. Jean CARVALHO DIS MEDK1ROS, fabri; 
catit savons, dem uran*. h !'a>sy, prés 
Paris, lue Guillou, 23, comme teul gérant 
responsable; 

Et un commanditairedénomméaudit aste; 
Une soci&ie de commerce ayant pour ob 

jet la fabrication du savon d'après les pro 
cédés communément en usage, mais plu3 

spécialement d'après ceux de M. Jean Car-
valho de Medeiros. 

Son siège està Psssy. rue Guillou, 23; 
Sa durée est fixée à douze années, à partir 

du jour dudit acte de société. 
La raison et la signature sociales sont : DE 

MEDEIROS et C». 
Par ledit acte, l'associé commanditaire a 

versé à la société, entre les mains de M. de 
Medeiros , comme gérant , la somme de 
12,500 fr., et s'est obligé do verser encore 
une autre somme de 12,500 fr. 

M. de Medeiros a seul la signature sociale, 
dont il ne peu'., sous peine de nullité, faire 
usage' quejpour les besoins et affaires de la 
société. 

Il administre seul, passe tous traités el 
marchés, et fait seul tous les recouvremens: 
mais il lui est formellement interdit de faire 
aucun billet ni aucun engagement, 10113 les 
achats à faire pour la société doivent expres-
sément avoir lieu au comptant. 

Le décès, la retraite ou autre empêche 
ment du gérant entraînera de plein droit la 
dissolution de la société. 

Celte dissolution poHrra être demandée 
par l'associé commanditaire, si les bénéfices 
nets d'une année étaient au-dessous de 25 
pour 100 du capital social. 

Elle pourrait l'être encore, soit par le gé 
rant, soil par le commanditaire, en cas de 
perte de moitié du capital social. 

Pour extrait : 

DE MEDEIROS . (4082) 

Etude M« BEAUVOIS, agréé, rue Notre-Da-
me-des-Victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées fait tri 
pleà Paris, le 27 novembre 1844, enregistré 
te 3 décembre suivant; 

Entre : i» M. Louis-Clovis MORAND, né-
gociant en soieries, demeurant à Paris, rue 
Neuve-St-Eustache, 46, d'une part, 

2» M. Pascal MORAND, commis-marchand 
demeurant mêmes rue et numéro ; 

3» Et M. Jean QUIIVSON fils aîné, demeu-
rant à Lyon, aussi d'autre part ; 

Il appert, qu'une société eu nom collectif 
sous la raisou sociale C. et P. MORAND et 
QUINSON fils aîné, a été formée entre les 
susnommés pour l'achat et la vente de soie-
ries etla commission. 

La durée de la société est fixée à cinq an-
nées qui commenceront le 1" janvier 1845 
et Uniront le 1" janvier 1850. 

Etant stipulé que faculté est accordée à 
l 'un ou l'autre des associés de se retireravant 
la fin de la sociélé, en, toutefois, faisant no-
tifier sa retraite un an au moins à l'avance, 
sans que cette retraite entraine dissolution 
de la sociélé, dont le siège sera à paris, rue 
des Fossés-Montmarlre, 2. 

La mise sociale de chaque associé est de 
100,000 francs espèces, qui seront fournies 
comptant. 

Ils apportent en outre à la société un 
fonds de commerce de soieries dont ils sont 
propriétaires. 

Chaque associé gérera et aura la signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire usage 
que pour les besoins et affaires de la sociélé 
à peine de nullité, de tous effets et engage-
mens revêtus de IR signature sociale, et qui 
n'auraient pas pour cause une opération de 
la société. 

Pour extrait, BEAUVOIS . (4081) 

TÎ'MSÏUMÏSÏ de «omiuercci 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

lugemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du i décembre 1844, «jui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur GAUSSERAN, chapelier, rue Vi-
vienne iî, nomme M. Pilletaiué juge-com-
missatre, et M. Morard , rue Montmartre 
i73, syndic provisoire (No 4873 du gr.); 

CONVOCATIONS DU CREANCIERS.' 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

Commerce de Paris^ salle des assemblées des 
ailliies, MIS. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur AGNIEL fils, négociant rue 

»gr'.'
eU déCenibre

 * » 

d'Mteî "eaTnVT
6 an0

-u iioiei garni, rue de a Vierire K l« 11 

décembre à 3 heure» (N« 4869 du g!.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le lugc-commis^zire diift les consulter , 
tant sur la composition de l'état des créan-

ces présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Le» tiers-portnar. JT^^ 
dossemens de ces faillites

 n
.f

efff,
l« H , 

nus, sont prié, de remet re lm
 P*' » 

adresses, afin d'être con,o
qu
lU ™* 

semblée» subséquente».
 q

 ' fOf | 

RMAT,0,, 

es.»^-^,-
po

0f
 |^« 

VÉRIFICATIONS ET AFFïp, 

Du sieur VAZELLE, md d* -

de Grenelle-St Germain™ ,1. °ff
B
>,r

0
. 

1 heure (No 4775 du gr
 );

 Hi
<b,l 

Du sieur FEBURIER 

du journal la LéeiVlaïuVè.lIf^i ^'eeit», 
12 heures (No 4

280
 du gr.;

;

 déc«mhre , 
Pour 

M. le juge-commissaire 
affirmation de leu\ créant: 

NOTA . Il est nécessaire que u.
 ni convoqués pour les va.if;-,,. " crMnci

er
. 

tion de* leur!, créancel î r£ïln, etalC 
ment tours titre, à MM. les «S'^''^' 

CONCORDATS. 
Du sieur CI1ARDIGNY, st

a
i„

al 
Pierre-Levée, ,9, le iV dée^'

8
','»' 

heures (N»
 3

37 du gr.);
 aecen

*r« à „ 

Pour entendre le rapport d,< . j-

l'étatde la faillite et éZ ro^t!'" 
cordât ou a un contrat d'union e' .

 cm
-

ras être immédiatement mnsuVél ^T" 
Us faits ae la gestion, que sur /'',;,,''' 

maintien ou du remplacement des J„ï' 
SOTA . Il ne sera admis i

 Ml 
taue les creanc ers ve-iPé» et \m 
bdaii. par-provision.

 01 ,S
"*« »« 

Euragistrô à Parï*\, le > 

F. v.,'àt*»>i 

W
t *R fwt* *l* ««d*«J 

Décembre 1844, IMPRIMERIE DE A, QIIYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUYE-DES-PETITS-CHAMPS, 33, 

PRODUCTION DE TITRES. 

S,nt invités à produire, dans le ithù 

«ng, jours, à dater de «iC^S* 
<k créances accompagnés d'an blrdej 
papier more, indicatif dr

S !cmna
 à* 

mer, MM. les créanciers : 

, Du sieur CONTOUR, boulanger, me Ri 

ch. heu, 7 7, entre les mains de M S!. 

Pour,en conformité de l'article M 4,
 u 

lu, du ,t ma, >m, être procédé fâZZ 
ficatwn des créances, qui commencera immi. 

dtattmtnt après l expiration de ce déUi, 

ASSEJSBLEES DD VMiDMDl 6 DÉCEMBRE. 

Dix HEURES : Kuntz, taillaur.clôl. - Me», 
ret, me de vins, id. Kewic*, lampisie 

vérif. Féry, tailleur, »,
0
d7-Œ 

nid de nouveautés, conc. - Bebée etc< 
société pour l'impression des Mémoire»" 
historiques, id. 

MIDI
 :

 Hurissel-Person, fab. de fausses blon-
des, îd. 

DEUX HEURis : Beaubens, fab. d'appareils 4 
gaz, clôt. r 

Interdictlotr.* 

ci conseils judiciaires 

Le 57 novembre : Jugement qui pronc-tice 
l'interdiction de Luce-Agnès FESEUX , 
femme de Cbarles-Auguste FLEURY, de-
meurant à Batignolles, rue letmrcler, 
32, et de fait résidant actuellement en II 
maison royale de Charenloo, Fleury ad-
ministrateur provisoire. Carré avoue. 

Uceés et lativ.iautloTt», 

Du 3 décembre 1844. 

M. Viaene, 24 ans, rue Vivienne, 26. -
M. Meunier, 13 ans, rue de Vaioia, 9.-
Mme Ritouret, 46 ans, rue de la Cosionne-
ne, 11. - Mlle Baroux. 47 ans, rueTbete-
not, 23. — M. Angot, 54 ans, faub. St-Mir-
tin, 91. - Mme Martin, 60 ans, faut- Sl-
Deuis, 64. — M. Brachet, 32 ans, quai Val-
my, 63. - Mme veuve Robert, 67 ans, m» 
Folie-Méricourt, 39. - M. Abeil, si aj», 
rue St Louis, 22. — Mme veuve Duverdj, 
82 ans, rue d'Enfer, 14.- M. Desenlis, a 
ans, rue de la Parcheminetie, M, 
veuve Saliquet, 91 ans, ruo des Bet 

34. - M. Goberdelet, 74 ans, quai de 1» 

Tournelle, 31. - MmeLesase, ss ans, m» 

Moull'etard, 266. 

Appositions de ëeeiiés< 

Après décéi. 
Novembre. 

27 M. Vasnier, emploie),, m <" t>
re

" 
nelle, 56. 

Décembre. , , 
2 M.Antoine àbeil, anc. vicaire-geo e * 

rai, rue et île St Louis, 22-
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